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Avant-propos 
Les pays africains se sont engagés dans diverses initiatives importantes visant à stimuler le commerce intra-afri-
cain et les performances commerciales mondiales de l’Afrique. L’Accord de la Zone de libre-échange continentale 
africaine (ZLECAf), lancé le 7 juillet 2019, est l’un des programmes clés de l’Agenda 2063. Le commerce dans le 
cadre de la ZLECAf a débuté le 1er janvier 2021 avec un marché de 1,2 milliard de personnes et un produit inté-
rieur brut (PIB) de 2,5 milliards de dollars, ce qui en fait la plus grande zone de libre-échange au monde en termes 
de nombre de pays depuis la création de l’Organisation mondiale du commerce (OMC). 

La mise en œuvre de la Zone de libre-échange africaine dépend essentiellement de la disponibilité de financements 
commerciaux pour accroître la capacité d’exportation et pour stimuler le commerce intra-africain en Afrique. Les 
petites et moyennes entreprises (PME), qui représentent environ 80 % des entreprises africaines, ont un rôle 
de catalyseur dans la Zone de libre-échange en tant que moteur de la croissance en Afrique. Contrairement aux 
grandes entreprises, les besoins de financement distincts des PME ne sont pas suffisamment pris en compte dans 
le système bancaire formel, car elles sont souvent considérées comme peu attrayantes en raison de risques et de 
coûts de transaction plus élevés. En tant qu’important outil de financement du commerce, l’affacturage offre aux 
PME une solution pour développer le commerce en s’attaquant aux problèmes de financement à court terme et 
de trésorerie causés par le délai important entre la commande des marchandises, la vente des marchandises et 
la réception des paiements. Si au niveau national l’affacturage reste important, sur le plan international, il est de 
plus en plus reconnu comme essentiel dans la mise en œuvre la ZLECAf pour accroître le commerce intra-africain. 
Il est certain qu’il permettra de capturer des marchés de niche dans d’autres pays africains grâce au dévelop-
pement d’un réseau d’affactureurs d’importation et d’exportation pour répondre aux besoins de financement 
transfrontaliers et aux barrières administratives, culturelles, linguistiques et autres qui y sont liées. L’affacturage 
inversé a également le potentiel de révolutionner les chaînes d’approvisionnement stratégiques dans le cadre 
du développement de la chaîne de valeur régionale grâce à des partenariats entre les moyennes et grandes en-
treprises, les PME en tant que fournisseurs et les sociétés d’affacturage – banques, institutions financières non 
bancaires et sociétés de haute technologie. En outre, l’affacturage inversé peut être un catalyseur pour accroître 
la valeur ajoutée et la diversification par la gestion de la chaîne d’approvisionnement, ce qui est essentiel pour 
accélérer l’industrialisation de l’Afrique et la mise en œuvre de la ZLECAf.

Cependant, l’utilisation de l’affacturage comme outil alternatif pour le financement du commerce afin de soute-
nir les PME africaines n’en est qu’à ses débuts. La part de l’Afrique sur le marché mondial de l’affacturage (natio-
nal et international) estimée à 3 000 milliards d’euros par an est actuellement de 0,84 %, soit moins de 1 %. Pour 
l’Afrique, la pratique est relativement récente et peu connue. Compte tenu de l’impact négatif et disproportionné 
de la Covid-19 sur les finances des PME en Afrique, il est urgent de promouvoir l’affacturage et d’en tirer parti 
pour permettre aux PME de développer leurs activités, d’accroître leur capacité d’exportation, d’augmenter le 
commerce intra-africain dans le cadre de la relance post-Covid-19 et de la résilience nécessaire pour mieux re-
construire. C’est dans ce contexte que l’ACBF, en collaboration avec Afreximbank, a élaboré le présent document 
pour examiner les impératifs de capacité pour le développement de l’affacturage en tant qu’outil innovant pour 
le financement du commerce au profit des PME afin d’accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf.

Pour parvenir à une croissance plus rapide du volume de l’affacturage, en particulier de l’affacturage internatio-
nal et de l’affacturage inversé, qui sont les éléments essentiels pour accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf, il 
faudrait s’attaquer aux principales contraintes qui pèsent sur le développement de l’affacturage en Afrique. Ce 
sont précisément ces contraintes que l’étude a identifiées. Il s’agit d’une compréhension limitée du concept et 
de ses avantages, des lacunes institutionnelles telles qu’un cadre juridique et réglementaire inadéquat, l’absence 
de politiques visant à créer un environnement favorable à l’affacturage et un nombre insuffisant de sociétés 
d’affacturage et de compagnies d’assurance-crédit. Il y a également un manque de connaissances techniques et 
de compétences en matière de leadership transformateur, ainsi que des données inadéquates pour informer les 
politiques et évaluer les progrès. Le message fort qui ressort de cette publication est que l’affacturage offre un 
énorme potentiel pour le financement du commerce au profit des PME africaines et qu’il est nécessaire de ren-
forcer les capacités et de partager les connaissances pour faciliter le développement de l’affacturage en Afrique. 

Professeur Emmanuel Nnadozie
Secrétaire exécutif

La Fondation pour le renforcement des capacités en Afrique
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Résumé 
Contexte : L’affacturage, connu sous le nom de vente ou de transfert de créances pour garantir des fonds 
immédiatement disponibles, offre une solution pour combler le déficit de financement des PME afin de 
soutenir le développement du commerce dans le cadre de la ZLECAf et du programme de transformation 
structurelle de l’Afrique. Toutefois, le développement et l’utilisation de l’affacturage comme outil alternatif 
de financement du commerce pour soutenir les entreprises, en particulier les PME africaines, n’en sont 
qu’à leurs débuts par rapport à d’autres régions, car la pratique est relativement récente et le produit et ses 
avantages potentiels ne sont pas bien compris. 

Objective et approche : L’objectif de ce document est d’examiner les impératifs de capacité pour le déve-
loppement et l’utilisation de l’affacturage en tant qu’outil innovant de financement du commerce pour faire 
avancer la mise en œuvre de la Zone de libre-échange continental africaine (ZLECAf). L’étude est basée sur 
un examen approfondi de la littérature et une analyse des données secondaires de la base de données du 
Réseau d’affacturage mondial (FCI) et d’autres documents recueillis sur l’affacturage afin d’identifier les 
questions clés, les tendances, les progrès, les moteurs et les obstacles qui affectent l’affacturage dans les 
principaux pays africains.

Les principales conclusions sont résumées ci-dessous:
Avantages de la prise en compte du développement du commerce et de l’industrialisation. 
L’affacturage offre une source alternative de financement aux entreprises africaines pour accroître le com-
merce intra-africain dans le cadre de la ZLECAf. Si l’affacturage national reste important, l’affacturage in-
ternational permettra aux entreprises africaines d’accroître le commerce intra-africain en s’emparant de 
marchés de niche dans d’autres pays africains grâce au développement d’un réseau d’affactureurs d’impor-
tation et d’exportation pour faciliter le financement du commerce. L’affacturage inversé, en tant que produit 
relativement nouveau en Afrique, a également le potentiel de révolutionner le développement des chaînes 
de valeur en soutenant les chaînes d’approvisionnement stratégiques dans des secteurs clés pour favoriser 
l’industrialisation de l’Afrique. 

La part de l’Afrique dans l’affacturage mondial et le taux de croissance de l’affacturage. 
La part de l’Afrique (0,84 %) sur le marché mondial de l’affacturage, qui s’élève à 3 000 milliards d’euros par 
an en 2019, est extrêmement faible. L’Europe est en tête avec une part de marché de 67,7 %, suivie par 
l’Asie-Pacifique (23,5 %), l’Amérique du Sud (4,5 %) et l’Amérique du Nord (2,9 %). Le continent a également 
connu le plus faible taux de croissance du volume de l’affacturage de 2013 à 2019, soit 6,22 %, par rapport 
aux autres régions : 98,74 % pour le Moyen-Orient, 45,98 % pour l’Europe, 30,19 % pour l’Amérique du Sud 
et 8,38 % pour l’Asie. 

Prise en compte du niveau de pénétration de l’affacturage en Afrique par rapport à d’autres régions.
 Les taux de pénétration des principaux pays africains sont bien inférieurs à ceux des autres régions. L’Afrique 
du Sud est de loin le pays le plus performant en Afrique avec un taux de pénétration par rapport au PIB de 
6 % en 2019, contre 2,37 % au Maroc, 1,83 % à Maurice, 0,98 % en Tunisie et 0,22 % en Égypte. Ce taux 
est nettement inférieur à celui des principaux pays d’Europe et d’Asie, comme l’Espagne  (avec un taux de 
pénétration d’environ 15 %), Hong Kong (14 %), le Royaume-Uni (13 %), l’Australie (9 %) et le Chili (12 %). 

Nombre d’entreprises en Afrique par rapport aux autres régions. 
Le nombre de sociétés impliquées dans le marché mondial de l’affacturage varie considérablement, allant 
de plus de 2 200 en Asie-Pacifique à 23 au Moyen-Orient, 847 en Amérique du Sud, 688 en Europe, 323 en 
Amérique du Nord et 154 sociétés en Afrique. En Afrique, l’Afrique du Sud domine avec 110 sociétés, 25 au 
Maroc, 11 en Égypte, 5 en Tunisie et 3 au Maurice.

Comparaison du volume ou du chiffre d’affaires par entreprise en Afrique par rapport à d’autres régions. 
Hormis l’Amérique du Sud avec un volume ou chiffre d’affaires d’affacturage de 155 millions d’euros par société, 
l’Afrique avec 159 millions d’euros par société est loin derrière les autres régions, l’Europe étant nettement en 
tête avec 2 872,4 millions d’euros par société, le Moyen-Orient avec 432 millions d’euros, l’Asie avec 312,4 millions 
d’euros et l’Amérique du Nord avec 268,6 millions d’euros. En Afrique, il existe également une disparité impor-
tante avec un volume ou chiffre d’affaires moyen par société de 190 millions d’euros en Afrique du Sud, 101,3 mil-
lions d’euros Maroc, 67,6 millions d’euros Tunisie, 53,4 millions d’euros Égypte et 53,5 millions d’euros Maurice.



L’Affacturage pour Soutenir le Commerce en Afrique : Défis et Opportunités pour la Croissance par le Renforcement des Capacités

vii

Part des pays leaders sur le marché de l’affacturage en Afrique. 
Bien que l’affacturage se développe progressivement en Afrique, il est encore dominé par quelques pays. 
L’Afrique du Sud est la plus avancée avec 85% de part, suivie par le Maroc (10%) et l’Égypte (3%), tandis 
que Maurice et la Tunisie avaient chacun une part de 1% en 2019. Des sociétés d’affacturage de petite taille 
apparaissent sur tout le continent, en particulier au Cameroun, en Côte d’Ivoire, au Gabon, au Ghana, au 
Kenya, en Mauritanie, au Mozambique, au Nigeria, au Sénégal, en Tanzanie, en Zambie et au Zimbabwe, 
mais les données ne sont pas disponibles sur le niveau des activités d’affacturage.

Part de l’affacturage international par rapport à l’affacturage national en Afrique. 
La part de l’affacturage international (par rapport à l’affacturage national) dans les principaux pays africains 
est également très faible, avec l’Égypte qui compte 21,22 %, suivie par l’Afrique du Sud (17,3 %), le Maroc 
(4,27 %), la Tunisie (3,85 %) et Maurice (1,3 %). 

Les principaux déterminants de la croissance de l’affacturage. 
Les principaux moteurs sont la demande de financement au profit des PME en tant que moteurs de la 
croissance économique, l’innovation et les possibilités d’expansion des produits d’affacturage, y compris 
l’affacturage international et inversé, ainsi que la transformation numérique pour automatiser et simplifier 
les fonctions, notamment les interfaces clients, les processus de documentation et l’analyse. 

Principaux obstacles au développement de l’affacturage. 
Les principaux obstacles sont le manque de familiarité et de visibilité avec le concept, un environnement 
national difficile, notamment la concurrence des banques et le nombre limité de sociétés d’affacturage, un 
cadre juridique et réglementaire inadéquat, des problèmes de fiscalité et des coûts de transaction élevés, 
une assurance-crédit limitée, un environnement politique caractérisé par des incohérences et un manque 
de données sur les activités d’affacturage pour des politiques fondées sur des preuves et un suivi des pro-
grès. 

Conclusion : L’affacturage offre une solution durable pour combler le déficit de financement des PME, fa-
ciliter le développement du commerce et faire progresser la mise en œuvre de la ZLECAf. Cependant, la 
performance de l’Afrique sur le marché de l’affacturage doit s’améliorer de manière significative sur la base 
d’un certain nombre d’indicateurs clés : part de l’affacturage mondial, y compris l’affacturage international, 
innovation telle que l’affacturage inversé, nombre de sociétés d’affacturage, chiffre d’affaires par société 
d’affacturage et taux de pénétration (par rapport au PIB) de l’affacturage. Les activités d’affacturage de-
vraient atteindre 50 milliards de dollars d’ici 2025 en Afrique, avec l’émergence d’un certain nombre de 
petites sociétés d’affacturage dans d’autres pays africains. Toutefois, une approche coordonnée du renfor-
cement des capacités est nécessaire pour surmonter les obstacles identifiés. 

Les principales recommandations : 

• Renforcer les capacités institutionnelles pour développer le cadre juridique et réglementaire permet-
tant d’adopter la loi type sur l’affacturage, améliorer l’environnement politique, mettre en place des sys-
tèmes d’information sur le crédit et la promotion de partenariats pour moderniser l’affacturage à l’aide 
de solutions numériques, augmenter sensiblement le nombre de sociétés d’affacturage et le volume de 
l’affacturage ; 

• Renforcer les capacités humaines en mettant l’accent sur les compétences techniques essentielles, no-
tamment les économistes commerciaux, les juristes spécialisés dans le commerce, les spécialistes du 
numérique, les spécialistes de la chaîne d’approvisionnement, les experts en logistique, en risques de 
crédit et en assurance, et développer des compétences pour le leadership transformationnel, telles que 
la nomination de « champions de l’affacturage » pour promouvoir l’affacturage dans les pays africains ; 

• Établir un programme de recherche pour faciliter la collecte de données pour l’élaboration de politiques 
fondées sur des données probantes et le suivi- des progrès, le partage des connaissances, les dialogues 
sur les politiques et la défense des intérêts afin de soutenir le renforcement des institutions et le déve-
loppement des compétences des principaux acteurs et de sensibiliser les parties prenantes aux avan-
tages qu’elles en retirent.
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1.   Introduction 

La Zone de libre-échange continental africaine (ZLECAf) est un programme phare de l’Agenda 2063 et l’une 
des initiatives les plus récentes visant à surmonter les contraintes commerciales et à stimuler les perfor-
mances commerciales de l’Afrique. Cet accord continental vise à consolider l’Afrique en un seul grand 
bloc commercial et offre des possibilités de renforcer la capacité d’exportation et d’accroître le commerce 
intra-africain. Signée par 54 pays africains et ratifiée par 34, la phase opérationnelle de la ZLECAf a été 
officiellement lancée le 7 juillet 2019, les échanges commerciaux étant initialement prévus pour le 1er juil-
let 2020, mais ont été retardée par la pandémie de la Covid-19.  La Covid-19 a menacé d’annuler les gains 
réalisés dans le renforcement du commerce et de l’intégration économique en Afrique en raison des me-
sures prises pour lutter contre la pandémie, telles que les restrictions sur les entreprises et les voyages, y 
compris la fermeture des frontières au commerce. Les mesures de lutte contre la Covid-19 ont eu un impact 
significatif sur les entreprises de différents secteurs, ce qui a eu un impact disproportionné sur les petites 
et moyennes entreprises (PME) qui ont un rôle essentiel à jouer dans le développement du commerce pour 
mettre en œuvre l’Accord de libre-échange africain.

Les échanges commerciaux dans le cadre de la ZLECAf ont commencé le 1er janvier 2021, mais des mesures 
sont nécessaires pour remettre l’Accord sur les rails. Avec l’élimination de jusqu’à 90 % des droits de douane 
sur les biens africains, la mise en œuvre de la ZLECAf stimulera le commerce intra-africain et favorisera le 
transfert de technologie, le développement industriel, la productivité économique et la diversification des 
économies. La ZLECAf aura besoin de financement pour que les 1,2 milliard d’habitants de l’Afrique et son 
marché de 2,5 milliards de dollars bénéficient de son opérationnalisation (Harare Receivables Exchange, 
2020). Les PME devraient jouer un rôle de catalyseur dans la mise en œuvre de la ZLECAf, car elles sont en 
grande partie à l’origine de la croissance des économies africaines, mais restent confrontées à des obstacles 
de financement plus importants dans les systèmes bancaires formels – les banques considérant souvent les 
PME comme peu attrayantes en raison de risques et de coûts de transaction plus élevés. 

L’affacturage, connu sous le nom de vente ou de transfert de créances afin d’obtenir des fonds immédiate-
ment disponibles, offre une solution pour combler le déficit de financement, en particulier pour les PME, 
afin de soutenir le développement du commerce dans le cadre de ZLECAf. L’accès immédiat à des liquidités 
pour le fournisseur ou vendeur fait de l’affacturage un instrument de financement essentiel, en particulier 
pour un continent comme l’Afrique, où les PME constituent l’« épine dorsale » des économies africaines, 
avec un accès souvent limité aux prêts bancaires formels (London Stock Exchange Group, 2018). L’affac-
turage offre une source alternative de financement qui peut contribuer de manière significative au défi 
classique que représente le financement du programme et des priorités de développement de l’Afrique 
(Oramah, 2014a), en particulier la ZLECAf. Pour accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf, l’affacturage est de 
plus en plus reconnu comme un outil viable pour le développement du commerce (Oramah, 2014a ; Tomu-
sange, 2017) qui peut combler le déficit de financement des PME afin de stimuler le potentiel d’exportation 
et d’accroître le commerce intra-africain dans le cadre de la ZLECAf. La croissance du commerce intra-afri-
cain dans le cadre de la ZLECAf entraînera un besoin croissant d’affactureurs pour traiter le financement du 
commerce transfrontalier sur le continent (Awani, 2020). Les PME, qui sont les plus touchées, face à des 
sources de financement conventionnelles très limitées, pourraient en profiter au maximum. L’affacturage 
est une autre forme de financement rentable qui permet aux entreprises de débloquer les fonds détenus 
dans leurs factures non encore payées (Harare Receivables Exchange, 2020). 

Toutefois, l’affacturage en tant qu’option de financement reste largement sous-utilisé en Afrique étant don-
né son potentiel pour aider les PME africaines et soutenir leur participation en tant qu’exportateurs indirects 
dans les chaînes d’approvisionnement ou fournisseurs de grandes entreprises. Le continent africain est un 
acteur relativement petit sur le marché mondial de l’affacturage (Oramah, 2014a ; Oramah et Dzene, 2014 ; 
Tomusange, 2017). Toutefois, le développement et l’utilisation de l’affacturage sur le continent africain sont 
faibles en raison de divers problèmes, notamment l’absence d’une infrastructure juridique et réglementaire 
de facilitation régissant les transactions d’affacturage en Afrique, ainsi que le manque de sensibilisation (Ka-
meni, 2014). Il est donc nécessaire de mieux comprendre les principaux moteurs qui stimulent la croissance 
de l’affacturage et les obstacles qui affectent son développement en tant qu’outil alternatif et viable pour le 
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financement du commerce et le développement sur le continent africain. 

L’objectif du présent document est d’examiner les impératifs de capacité pour le développement et l’utili-
sation de l’affacturage comme outil de financement innovant pour faire avancer les programmes de déve-
loppement de l’Afrique. Pour atteindre cet objectif, le document s’appuie sur une recherche documentaire 
et sur l’analyse de données et de documents secondaires. Tout d’abord, une analyse documentaire appro-
fondie a été réalisée, qui s’est concentrée sur l’évolution et les tendances de l’affacturage en Afrique. Deu-
xièmement, des données sur le volume de l’affacturage ont été recueillies auprès des plateformes du FCI, 
l’organisme mondial représentatif de l’affacturage et du financement des créances commerciales nationales 
et internationales à compte ouvert. Les données disponibles sur les principaux pays africains impliqués 
dans l’affacturage (Afrique du Sud, Égypte, Maurice, Maroc et Tunisie) ont été examinées et analysées afin 
de déterminer la tendance et les progrès réalisés par les pays africains, en se concentrant sur des variables 
telles que le chiffre d’affaires de l’affacturage, les taux de croissance, le volume par pays et les moteurs et 
obstacles. Le choix des pays a été principalement dû à la disponibilité des données dans la base de données 
du FCI. Les résultats ont permis de mieux comprendre comment cerner les problèmes de capacité en utili-
sant le cadre holistique de renforcement des capacités de la Fondation pour le renforcement des capacités 
en Afrique (ACBF). Ce cadre a aidé à identifier les insuffisances en matière d’affacturage et à formuler des 
recommandations pour remédier aux contraintes de capacité affectant le développement et l’utilisation de 
l’affacturage sur le continent.

Le document est structuré comme suit. Après l’introduction, la section 2 passe en revue la littérature exis-
tante, y compris la définition, les modèles, l’évolution et les avantages de l’affacturage. La section 3 examine 
le rôle potentiel de l’affacturage dans le financement du développement commercial de l’Afrique et dans 
l’avancement de la mise en œuvre de la ZLECAf. La section 4 examine les tendances de l’affacturage en 
Afrique par rapport au reste du monde, les progrès de l’affacturage dans les pays africains afin de mieux 
comprendre les indicateurs clés de développement, les principaux moteurs de l’affacturage et les obstacles 
qui affectent le développement de l’affacturage en Afrique. La section 5 analyse les principaux défis en ma-
tière de capacités et examine les contraintes en matière de capacités institutionnelles et humaines qui af-
fectent le développement de l’affacturage en Afrique. La section 6 est la conclusion et les recommandations.
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2.   Évolution de l'affacturage 

2.1   Origine de l’affacturage 

Dès les années 1200, des variantes de l’affacturage ont été utilisées dans des pays et régions tels que l’Italie, 
la Turquie, l’Afrique du Nord, l’Espagne, les Pays-Bas, la France et d’autres pays (Factoring Directory, 2017). 
Certains chercheurs font remonter les origines de l’affacturage à l’Empire romain, où de riches fabricants et 
marchands utilisaient un agent ou un affactureur commercial pour administrer la vente de leurs marchan-
dises (Rutberg, 1994 ; FCI, 2019a). Les marchands qui travaillaient dans le commerce de l’habillement, des 
textiles, des tissus et des vêtements utilisaient couramment des sociétés d’affacturage pour financer leurs 
activités. En général, lorsque les entreprises de fabrication et de distribution avaient besoin d’expédier ou 
d’exporter leurs produits finis, il est fort probable que des services d’affacturage étaient utilisés. L’affactu-
rage national est apparu aux États-Unis au milieu du XIXe siècle et les pays européens ont été considérés 
comme les pionniers de l’affacturage international à partir des années 1960. L’affacturage contemporain, 
issu du modèle américain, est considéré comme un outil financier innovant et une alternative au prêt ban-
caire traditionnel et aux autres lignes de crédit (FCI, 2019a). L’affacturage est donc reconnu comme l’une des 
plus anciennes formes de financement commercial (Bakker, Klapper et Udell, 2004). 

2.2   Concept de l’affacturage 

Le terme « affacturage » a été défini de différentes manières en raison de l›absence d›une loi codifiée 
uniforme. La Banque mondiale (2009) a défini l›affacturage comme « une technique par laquelle, aux 
termes d’un contrat, un établissement de crédit spécialisé (l’affactureur) prend la responsabilité de recou-
vrer les dettes d’une entreprise tout en choisissant de supporter les pertes éventuelles résultant de l’insol-
vabilité du débiteur ». En gros, elle est définie comme une relation créée par un accord entre le vendeur de 
biens ou de services et un établissement financier appelé « affactureur », par lequel ce dernier achète les 
créances du premier et contrôle et gère également les créances du second (Tomusange, 2017). L’affacturage 
basé sur la vente de créances (actifs à court terme) est un outil de financement utile pour un accès efficace 
et hors bilan au fonds de roulement, en particulier pour les petites et moyennes entreprises (BERD, 2018). 

L’affacturage est couramment utilisé pour désigner une transaction financière dans laquelle un fournisseur 
(entreprise) vend ses factures (comptes clients) à un tiers (appelé affactureur) avec un escompte afin de 
recevoir immédiatement des espèces pour un paiement de biens ou de services dont le fournisseur, norma-
lement, aurait dû attendre une certaine période pour recevoir le paiement (Klapper, 2006 ; Malhotra, Chen, 
Criscuolo, Fan, Hamel et Savchenko, 2007 ; Tomusange, 2015 ; 2017). Ce faisant, le fournisseur reçoit immé-
diatement un fonds de roulement et transfère la propriété de la dette figurant sur les factures à l’affactureur 
(société d’affacturage), ainsi que la responsabilité du recouvrement du paiement de celle-ci (Obara, 2011).

L’affacturage se fait par la vente de factures selon un processus appelé cession qui implique un arrange-
ment entre une entreprise commerciale ou un vendeur (parfois appelé client), un acheteur (débiteur) et un 
établissement financier (affactureur). Un affactureur est essentiellement une « source de financement qui 
accepte de payer à l’entreprise la valeur d’une facture moins un escompte pour les commissions et les frais » 
(Investopedia, 2020). Le montant payé d’avance sera un pourcentage de la valeur des créances achetées, 
mais variera en fonction de la perception qu’a l’affactureur de la solvabilité des débiteurs (Banque mondiale, 
2009).

2.3   Types d’affacturage : processus et acteurs clés 

Il existe différents types d’affacturage qui reflètent une variation des processus et des rôles des différents 
acteurs. Par exemple, dans l’affacturage national, trois parties sont impliquées : (1) le vendeur (client) – so-
ciété qui vend des biens et des services à crédit ; (2) l’acheteur (débiteur) – client qui achète des biens au 
client ; et (3) l’affactureur – institution financière qui agit au nom du client pour recouvrer les dettes du dé-
biteur – qui agit comme une extension du back-office de l’emprunteur pour les processus de recouvrement 
et la comptabilité. Toutefois, dans le domaine de l’affacturage international (affacturage transfrontalier), il 
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VENDEUR AFFACTUREUR ACHETEUR

1] Vente de biens ou de services

[2] Envoi de la facture

[4] Facture d'achat et délivre 70-
90 % du montant de la facture

5] Paye le montant de la facture

[3] Vérifie et approuve 
la facture

6] Rembourse le montant restant de la facture

existe quatre parties, à savoir : (1) le vendeur (client) – exportateur ou la société qui vend des biens et des 
services à crédit ; (2) l’acheteur – importateur ou client qui achète des biens au client ; (3) l’affactureur d’ex-
portation responsable de toute l’opération d’affacturage et de la sélection de la contrepartie (affactureur 
d’importation) et (4) l’affactureur d’importation dans le pays où les biens seront expédiés. Le fait d’avoir 
un affactureur d’exportation et un affactureur d’importation réduit les risques dans les transactions ou 
le commerce international et transfrontalier. L’affactureur d’importation garantit que le contexte local 
est bien compris et facilite la communication en traitant avec une culture, des coutumes étrangères et la 
langue locale peu familières (Factoringkb, 2020). La figure 1 montre le processus de l’affacturage avec les 
principaux acteurs impliqués.

Figure 1. Processus d’affacturage

Note: Les fournisseurs (de biens ou services) sont des utilisateurs de l'affacturage qui vendent à leurs clients 
connus comme acheteurs ou débiteurs
Source: Adapté du FCI (2020d)

L’affacturage national tend à relier les transactions effectuées dans un même pays où il y a un seul affactu-
reur. Selon la loi égyptienne sur l’affacturage, l’affacturage est considéré comme national lorsque le client 
et le débiteur sont tous deux enregistrés ou résident en Égypte (BERD, 2018). Dans le cas de l’affacturage 
international, il y aura un contrat commercial international avec deux affactureurs (l’un d’importation et 
l’autre d’exportation), l’affactureur d’exportation achetant la dette de l’exportateur. La principale différence 
est que les débiteurs dans l’affacturage international sont des sociétés étrangères. L’affacturage permet aux 
entreprises d’exporter ou d’importer entre pays et d’être assurées d’être payées par des contreparties. Par 
exemple, la MCB Factors à l’île Maurice pratique l’affacturage international par l’intermédiaire du FCI en 
utilisant un réseau de sociétés d’affacturage comptant plus de 250 membres dans plus de 70 pays (MCB 
Factors, 2020). Les services de recouvrement sont sous-traités aux membres du FCI, ce qui permet de sup-
primer les barrières culturelles et linguistiques.

La Convention de l’Institut international pour l’unification du droit privé ( UNIDROIT ) considère quatre fonc-
tions principales de l’affacturage qui sont (1) le financement au comptant (par l’avance de fonds de l’affactu-
reur au fournisseur dès la conclusion de l’opération d’affacturage) ; (2) l’administration des créances (en pre-
nant en charge l’administration des comptes de l’acheteur du vendeur) ; (3) le recouvrement des créances 
de l’acheteur du vendeur ; et (4) l’assurance-crédit pour couvrir le vendeur contre le défaut de paiement de 
l’acheteur (FCI, 2019a ; Nure, 2018 ; BERD, 2018). L’affacturage à service complet comprend tous les services 
d’affacturage de (1) à (4) – c’est-à-dire, les finances, l’administration des créances, le recouvrement des 
créances, et la couverture du risque de crédit. Toutefois, les sociétés d’affacturage peuvent choisir de ne pas 
souscrire à toutes les fonctions principales, et certaines peuvent fournir d’autres services supplémentaires 
tels que des services-conseils, des services de recouvrement de créances en justice, l’évaluation de la solva-
bilité des clients et la prévention des risques, et la simplification des services de recouvrement de créances 
(Banque mondiale, 2009).

http://www.fci.nl/home/
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Toutefois, il existe différents types d’affacturage liés à la manière dont une transaction est effectuée (Tomu-
sange, 2017 ; FCI, 2019).  Par exemple, l’affacturage avec recours se produit lorsque le client (c’est-à-dire 
le vendeur) n’est pas protégé contre le risque de créance irrécouvrable, c’est-à-dire que, dans le cas d’une 
créance irrécouvrable, le client assume la perte (Alayemi, Oyeleye et Adeoye, 2015). Dans cette situation, la 
transaction passe de l’affacturage à un prêt (étant donné que le fournisseur aurait déjà reçu l’argent au mo-
ment de la transaction de l’affacturage). Dans le cas de l’affacturage sans recours, l’affactureur supporte la 
perte d’un paiement non recouvrable (Green, 2014 ; Tomusange, 2017). L’affacturage sans recours signifie 
en fait que s’il y a un problème de paiement, une réclamation d’assurance est faite contre l’acheteur, et le 
client (vendeur) n’a pas à payer. L’affactureur qui achète les créances assume le risque de crédit pour la ca-
pacité de l’acheteur, ce qui signifie que le service financier comprend une protection du crédit, entre autres 
services (Klapper, 2005). En cas d’insolvabilité de l’acheteur, les avantages des sociétés de financement du 
commerce entrent en jeu puisqu’elles déposeront une demande d’assurance contre l’acheteur (Tradewind 
Intelligent Finance, 2020).

D’autres exemples sont l’affacturage à l’échéance, l’affacturage mixte, l’affacturage d’escompte et l’affactu-
rage partiel. L’affacturage à l’échéance, également appelé affacturage de matérialité, est le service complet 
sans la fonction financière du service. Dans ce type d›affacturage, le fournisseur peut déjà disposer d›autres 
sources de capital, mais chercher à réduire les frais généraux d’administration tout en ayant la garantie de 
recevoir le paiement dans un délai déterminé – à l’échéance du délai de paiement convenu (à condition 
qu›il y ait une couverture de crédit, dans le cas d’un acheteur insolvable) (FCI, 2019a). L’affacturage mixte 
est un affacturage qui combine le paiement à l’avance (85% ou plus) au fournisseur, le reste étant payé plus 
tard (Alayemi, Oyeleye et Adeoye, 2015). L’affacturage d’escompte est le seul type d’affacturage qui diffère 
des autres, car l’acheteur n’est pas informé de la réaffectation d’une facture à l’affactureur. La confidentia-
lité de cet arrangement est maintenue par le fait que les encaissements de l’acheteur sont effectués sur un 
compte bancaire au nom de l’acheteur, mais entièrement contrôlée par l’affactureur (FCI, 2019a). Dans le 
cadre de l’affacturage partiel, certaines factures sont sélectionnées, car toutes les factures ne sont pas ac-
ceptées pour l’achat (Alayemi, Oyeleye et Adeoye, 2015). L’affacturage inversé (ou financement de la chaîne 
d’approvisionnement) est une méthode de financement initiée par l’acheteur, généralement une entreprise 
de taille moyenne à grande, pour aider ses fournisseurs de sa chaîne d’approvisionnement à financer ses 
créances facilement et à un taux d’intérêt inférieur à celui qui serait normalement offert. Les fournisseurs 
bénéficient d’une meilleure tarification des risques de crédit en raison de la solvabilité de l’acheteur (c’est-
à-dire une entreprise de taille moyenne ou grande). L’acheteur commence le processus en choisissant les 
factures des fournisseurs de sa chaîne d’approvisionnement, de fabrication et de distribution à payer plus 
tôt par l’affactureur à un taux accéléré en échange d’un escompte, généralement à un coût d’intérêt infé-
rieur (International Finance Corporation, 2014 ; Global Supply Chain Finance Forum, 2016 ; PwC, 2018). La 
figure 2 illustre le processus d’affacturage inverse. 

Figure 2. Processus d’affacturage inverse

Source: Adapté de la Danske Bank (2020)

FOURNISSEURS ACHETEUR

AFFACTUREUR

1] Livre les biens ou les services 
et les factures comme convenu 
dans le contrat commercial

3] Achète les factures 
approuvées aux fournisseurs 
(dans la chaîne d'approvi-
sionnement de l'acheteur)

2] Envoi les factures approuvées 
des fournisseurs sélectionnés 
(dans la chaîne d'approvisionne-
ment) pour qu'elles soient inclus-
es dans le flux de financement

[4] Paie le montant de 
la facture à l’affactureur 
à la date d'échéance
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L’affacturage inversé est une solution de financement à court terme adaptée aux besoins des fournisseurs 
qui servent de gros clients. Par l’intermédiaire d’un « affactureur », les fournisseurs peuvent obtenir le paie-
ment de leurs factures avant l’échéance du contrat (BNP Paribas, 2016).  L’affactureur peut être une banque, 
une institution financière non bancaire et, de plus en plus, des Fintech – des entreprises technologiques 
fournissant des services financiers. Les PME sont de plus en plus attirées par les services d’affacturage in-
versé, car ils représentent une situation gagnant-gagnant, les acheteurs étant en mesure de sécuriser leur 
chaîne d’approvisionnement, d’améliorer les relations avec les fournisseurs et d’approuver leurs factures. 
Les fournisseurs peuvent ainsi recevoir rapidement un financement à un taux très compétitif et améliorer 
leur gestion de trésorerie.

L’affacturage existe comme source de financement, mais d’autres moyens de financement sont encore dis-
ponibles. Il s’agit notamment du prêt entre pairs (où le financement provient de sites de financement de 
foule, d’amis, de familles, etc. ayant une faible capacité à mobiliser de gros montants) ; le système de prêt de 
financement basé sur les recettes (où l’emprunteur remboursera un certain pourcentage des ventes chaque 
mois jusqu’à ce que le prêt soit entièrement remboursé ou réglé, avec une faible probabilité de mobiliser les 
ressources nécessaires) ; et le financement basé sur les pensions (où les entreprises peuvent avoir la pos-
sibilité de tirer parti de la valeur de leurs actifs, qui peuvent être achetés ou loués par le fonds de pension, 
avec une faible couverture en Afrique). Contrairement aux autres moyens de financement, l’affacturage 
présente des avantages importants au profit des PME (voir tableau 1).

Tableau 1. Principaux avantages de l’affacturage

Il est possible d’obtenir rapidement des liquidités et de surmonter les exigences strictes liées à un prêt bancaire. 
Possibilité d’accéder plus rapidement à des financements, jusqu’à 90 % de la valeur de la facture étant payés dans les 
8 heures ouvrables (par exemple, BNP Paribas Factor) ou dans les 24 heures (par exemple, MCB Factors à Maurice). 
L’affacturage ne nécessite pas l’examen rigoureux associé aux demandes de prêts bancaires avec liste de conditions.

Possibilités de maintenir la part de marché et la croissance rapide. Sans l’affacturage, une entreprise sera en faillite 
et d’autres entreprises prendront leur part de marché. Possibilité d’accepter de nouvelles commandes, ce qui n’au-
rait pas été possible sans les liquidités rapidement mobilisées pour régler les factures impayées afin d’avoir accès à 
un fonds de roulement et de répondre plus rapidement aux besoins des clients et aux possibilités de croissance du 
marché en stimulant rapidement les ventes.

Flexible et évolutif pour répondre aux besoins changeants ou en évolution des entreprises. Les accords d’affac-
turage peuvent être adaptés pour répondre aux besoins changeants ou évolutifs d’une organisation (par exemple, 
une entreprise peut décider d’affacturer toutes les factures ou de ne pas en affacturer du tout). Il est facile d’obtenir 
rapidement les liquidités nécessaires à une nouvelle opportunité ou à d’autres besoins de l’entreprise). 

Vérification du crédit des clients de l’entreprise pour prendre de meilleures décisions commerciales. La société d’af-
facturage procède à l’évaluation de la solvabilité et, une fois les clients approuvés, elle achète des factures, avance 
des fonds à l’entreprise et recouvre la dette auprès des clients par la suite. Le financement est basé sur la solvabilité 
des clients de l’entreprise plutôt que sur les propres finances de l’emprunteur. 

Gagner du temps et faciliter les procédures de recouvrement. Sans affacturage, les entreprises attendent un délai 
considérable (jusqu’à 90 jours pour recevoir les paiements, par exemple) ou plus long si l’on tient compte du délai 
de commande, de dédouanement, etc. (Le Maroc, par exemple, a adopté une loi limitant les délais de paiement 
à 60 jours, mais elle est difficile à appliquer et aucune pénalité n’est prévue pour les retardataires.) L’affacturage 
simplifie le recouvrement des factures en les transférant à la société d’affacturage qui travaille avec les clients d’une 
manière qui ne porte pas préjudice à la relation avec ces derniers.

Fidéliser les fournisseurs en leur offrant des remises potentielles et en répondant aux besoins des clients. La col-
lecte de fonds sur les factures impayées permet de payer les fournisseurs plus tôt afin de les fidéliser et d’obtenir de 
généreuses remises. Elle répond également aux demandes des clients qui souhaitent des paiements à long terme et 
à ceux qui paient en retard.

Garantir la propreté du bilan et le maintien des fonds propres de l’entreprise. Contrairement aux prêts bancaires, 
l’affacturage n’apparaît pas dans le bilan d’une entreprise comme une dette qui améliorera l’effet de levier avec 
une marge de croissance. L’affacturage permet de contrôler les finances de l’entreprise en conservant les capitaux 
propres plutôt qu’en recherchant des investisseurs pour une partie des fonds propres.

Protection du débiteur par la couverture d’assurance-crédit. Aider les entreprises à créer un flux de trésorerie plus 
prévisible ; et permettre la conduite d’affaires avec un crédit approuvé pour les clients.

Aucune garantie n’est requise. Offre un financement sans garantie, ce qui est bon au profit des PME ayant un bilan 
plus petit. De nombreuses PME n’ont pas accès aux emprunts bancaires, car les banques sont généralement réti-
centes à fournir des financements aux entreprises ayant des bilans plus petits.

Source : Compilation de l’auteur à partir de différentes sources

Parmi les principaux avantages, on peut citer la rapidité d’obtention de liquidités, les possibilités de crois-
sance rapide, la flexibilité et l’évolutivité et le fait de ne pas exiger des entreprises qu’elles aient une bonne 
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cote de crédit par rapport à de nombreuses autres options de financement (Hamanyati, 2017). Toutefois, en 
cas de mauvaise gestion, l’affacturage peut entraîner la perte du contrôle interne de la gestion des dettes et 
du lien direct entre l’entreprise et le client, ainsi que des coûts de transaction supplémentaires en fonction 
des créances cédées, et/ou une commission facturée par la société d’affacturage. Les avantages et les béné-
fices l’emportent clairement sur les risques associés (Tomusange, 2015).
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3.   Utiliser l’affacturage pour combler le déficit de financement du        
commerce en Afrique 

L’Afrique a fait des progrès significatifs dans son processus de développement, et malgré le ralentissement 
de la croissance économique ces dernières années dû à la Covid-19, le continent reste parmi les régions qui 
connaissent la croissance la plus rapide au monde. L’Afrique a bénéficié d’une planification stratégique à 
long terme ancrée sur les priorités de développement du continent, dont la vision et les objectifs sont bien 
articulés dans l’Agenda 2063. Toutefois, en l’absence de financement, la mise en œuvre de ces nobles plans 
et stratégies de programmes de transformation socio-économique inscrits dans l’Agenda 2063 ne se fera 
pas. L’Afrique connaît un important déficit de financement et les ressources intérieures devraient contribuer 
à hauteur de 80 à 90 % environ au financement de l’Agenda 2063 (Commission de l’Union africaine, 2017). 
Le financement devrait également être assuré par d’autres mécanismes, notamment le marché financier 
international, les investissements étrangers, l’aide publique au développement pour soutenir les priorités 
africaines (Nnadozie, Munthali, Nantchouang et Diawara, 2017 ; Commission de l’Union africaine, 2017). 

3.1   Potentiel de soutien au programme de la ZLECAf 

L’un des programmes phares de l’Agenda 2063 est l’Accord de la Zone de libre-échange continentale afri-
caine (ZLECAf) signé par 54 pays africains et ratifié par 34 d’entre eux sur la base de la déclaration de 
Johannesburg de décembre 2020. La phase opérationnelle de la ZLECAf, officiellement lancée le 7 juillet 
2019, avec des échanges initialement prévus pour le 1er juillet 2020, a été retardée par la pandémie de la 
Covid-19. Le début des échanges commerciaux dans le cadre de la ZLECAf a commencé le 1er janvier 2021. 
La ZLECAf devrait couvrir un marché de 1,2 milliard de personnes avec un produit intérieur brut (PIB) de 
2,5 milliards de dollars, ce qui en fait la plus grande zone de libre-échange au monde depuis la création de 
l’Organisation mondiale du commerce (OMC). La ZLECAf vise à consolider l’Afrique en un bloc commercial 
majeur et l’affacturage peut être un catalyseur pour débloquer des fonds de roulement et une voie pour des 
paiements efficaces et sûrs sur tout le continent (Harare Receivables Exchange, 2020). L’affacturage est une 
forme alternative de financement rentable où les entreprises peuvent débloquer les fonds détenus dans 
leurs factures non encore payées (Harare Receivables Exchange, 2020), mais cette option de financement 
peut aider les PME africaines et le commerce du secteur privé dans le cadre de la ZLECAf reste largement 
sous-utilisé en Afrique.

3.2   L’affacturage comme alternative de financement au profit des PME pour la mise en œuvre de la ZLECAf 

Le produit de l’affacturage a été reconnu par les gouvernements et les banques centrales comme un moyen 
sûr et sécurisé de financer le commerce et de soutenir les PME (FCI, 2016). L’intérêt croissant des PME pour 
l’affacturage est « largement basé sur le fait que la décision de la société d’affacturage est déterminée par 
la solvabilité des clients de la PME et non par la PME elle-même » (Banque mondiale, 2009). L’affacturage 
est devenu une source croissante de financement externe dans le monde entier pour les PME (Alayemi, 
Oyeleye et Adeoye, 2015), car elles sont confrontées à des obstacles financiers plus importants que les 
grandes entreprises dans les systèmes financiers et bancaires formels en raison de coûts de transaction et 
de primes de risque plus élevés (Awani, 2020), les banques étant souvent « peu désireuses ou incapables 
de considérer les PME comme un marché attrayant et rentable » (Banque mondiale, 2009). Avec l’avène-
ment de la ZLECAf, il existe des possibilités d’affacturage pour soutenir la croissance des PME africaines et 
du secteur privé. L’Afrique peut tirer des enseignements de l’expérience de nombreux pays d’Europe, d’Asie 
et d’Amérique latine où l’affacturage en tant qu’outil de financement du commerce a été utilisé avec succès 
pour répondre aux besoins en fonds de roulement des PME afin d’augmenter leur volume d’échanges et de 
stimuler la croissance économique (Awani, 2020). Les PME ont joué et continueront à jouer un rôle de plus 
en plus important dans le commerce transfrontalier, reconnu depuis longtemps comme un moteur essentiel 
pour les pays africains, la ZLECAf étant conçu pour surmonter les inconvénients des économies relativement 
petites, homogènes et fragmentées, de la détérioration des prix des matières premières et des termes de 
l’échange international. La mise en œuvre de la Zone de libre-échange continentale africaine est une prio-
rité pour le continent africain afin d’accroître le commerce intra-africain et de devenir un acteur mondial 
compte tenu de la taille importante de son marché et de ses ressources naturelles. 
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Les PME constituent la plus grande proportion de la fibre industrielle africaine, représentant environ 80 % 
des entreprises et employant pas moins de 70 % de la main-d’œuvre africaine. Par exemple, des données 
récentes au Maroc montrent que les PME sont importantes dans le paysage socio-économique, représen-
tant 95 % des entreprises actives, générant 75 % du PIB et employant 85 % de la main-d’œuvre (Khattab et 
Moudine, 2016). Avec un bon appui, les PME peuvent faire progresser le commerce intra-africain dans le 
cadre de la Zone de libre-échange continentale africaine, étant donné que l’accès au financement reste une 
contrainte majeure pour les opérations des PME. La disponibilité d’un financement durable du commerce 
par l’affacturage sera un lubrifiant essentiel pour propulser la ZLECAf (Afreximbank et FCI, 2020). Des don-
nées en provenance du Kenya montrent qu’un meilleur accès à l’affacturage peut contribuer au financement 
des PME, mais qu’il profite également à la communauté et à la région (Nabawanda, 2019), en soutenant 
leur participation en tant qu’exportateurs indirects dans les chaînes d’approvisionnement et fournisseurs 
des grandes entreprises (Awani, 2016b). 

Dans le cadre de la ZLECAf, l’affacturage international permettra aux entreprises africaines de commercer 
dans d’autres pays africains en surmontant une contrainte essentielle du commerce intra-africain et en 
prolongeant les conditions de crédit pour capturer des marchés de niche dans d’autres pays africains. L’af-
facturage inversé peut renforcer la chaîne d’approvisionnement en garantissant qu’il n’y a pas de blocage 
dans les processus de production ou de fabrication en raison d’une contrainte dans une partie ou des liens 
de la chaîne d’approvisionnement, en particulier les PME. BNP Paribas, par exemple, a conclu un accord de 
financement de la chaîne d’approvisionnement avec un grand fabricant italien de matériaux de construction 
(acheteur) qui implique 25 fournisseurs avec un chiffre d’affaires attribué de 90 millions d’euros afin d’accé-
lérer le paiement des fournisseurs, de garantir que les fournisseurs bénéficient de conditions de paiement 
raisonnables, d’améliorer le fonds de roulement et de renforcer les relations stratégiques (BNP Paribas, 
2020b). En effet, l’affacturage inversé crée des liquidités tout au long de la chaîne d’approvisionnement en 
explorant diverses solutions avec ou sans technologie de facilitation qui peuvent être un financement basé 
sur le fournisseur et/ou un financement basé sur l’acheteur (Gelsomino, Mangiaracina, Perego, et Tumino, 
2016 ; Marchi, Zanoni, et Jaber 2020).

L’affacturage inversé représente une opportunité de soutenir la mise en œuvre de la ZLECAf, notamment en 
débloquant les possibilités de financement de la chaîne d’approvisionnement et a le potentiel de révolu-
tionner les secteurs clés en Afrique. Weigert et El Dahshan (2019) ont noté que les chaînes de valeur régio-
nales aideront l’Afrique à s’industrialiser, ce qui est particulièrement crucial dans le contexte de la ZLECAf. 
Weigert et El Dahshan (2019) ont également noté que les chaînes de valeur régionales, qui soutiennent le 
développement progressif et protègent contre la concurrence étrangère, prospèrent déjà dans l’industrie 
du thé et les marchés du manioc en Afrique. La CNUCED (2018) a identifié un autre secteur à savoir l’in-
dustrie du cuir et des produits du cuir comme une formidable opportunité pour l’Afrique de former des chaînes 
de valeur régionales afin d’ajouter une plus grande valeur aux exportations africaines.  Le soutien au dévelop-
pement des chaînes de valeur régionales, considérées comme un modèle essentiel pour l’industrialisation 
de l’Afrique, peut être renforcé par l’application de la méthode de l’affacturage inversé, qui sera essentielle 
pour accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf, compte tenu de la nécessité d’accroître la valeur ajoutée et la 
diversification des produits africains. La CNUCED (2018) a en outre noté que des chaînes de valeur régionales 
bien établies en Afrique peuvent également fournir une opportunité d’être stratégiquement liées aux chaînes de 
valeur mondiales afin d’augmenter le pouvoir de négociation des entreprises leaders en Afrique. 

L’affacturage est donc un véhicule qui peut facilement stimuler le commerce immédiatement, permettant 
aux entreprises d’atteindre le continent au sens large et au-delà (Harare Receivables Exchange, 2020). L’im-
portance de l’affacturage dans le financement des PME se justifie d’autant plus que le portefeuille d’ins-
truments financiers disponibles est limité et ne répond pas toujours aux besoins de tous les segments de 
clients potentiels, y compris les PME (CNUCED, 2020). Contrairement aux grandes entreprises ou aux entre-
prises à forte rotation, les besoins spécifiques des PME restent insuffisamment pris en compte et peuvent 
être satisfaits par l’affacturage. Grâce au développement de l’affacturage, les PME, qui représentent environ 
80 % des entreprises africaines, pourront accéder à des financements indispensables, les délais de paie-
ment dans les chaînes d’approvisionnement seront réduits au minimum, ce qui augmentera l’efficacité et la 
rotation des stocks dans les échanges commerciaux dans le cadre de la ZLECAf. Les entreprises africaines en 
bénéficieront directement, ce qui leur permettra de se concentrer sur la productivité et la croissance com-
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merciale à long terme. Le modèle de financement par affacturage aide les parties prenantes dans toutes 
les transactions en leur donnant confiance dans les chaînes d’approvisionnement, qu’il s’agisse de sociétés 
commerciales intéressées par le « processus de connaissance du client » ou des régulateurs concernés par 
les activités de lutte contre le blanchiment d’argent dans les paiements transfrontaliers (Harare Receivables 
Exchange, 2020). 
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4.   Aperçu de l’affacturage en Afrique 

4.1   Tendances en Afrique par rapport au reste du monde 

Le marché mondial de l’affacturage représente environ 3 000 milliards d’euros par an et le secteur connaît 
un taux de croissance annuel composé de plus de 10 % depuis 20 ans (FCI, 2020c). Les volumes d’affacturage 
ont augmenté de 5,4 % au niveau mondial, passant de 2 767 067 millions d’euros en 2018 à 2 917 105 mil-
lions en 2019 (FCI, 2020c). Le tableau 2 présente les estimations du volume de l’affacturage par région en 
2019. 

Tableau 2. Chiffre d’affaires factorisé par région (et principaux pays africains) en 2019 (en millions d’euros)

Région EUR National EUR International EUR Total # Entreprises

Total Afrique 20.702 3.860 24.562 154

Total Asie-Pacifique 546.428 141.166 687.594 2.201

Total Europe 1.592.792 383.446 1.976.239 688

Total Moyen-Orient 7.118 2.819 9.937 23

Total Amérique du Nord 80.311 6.431 86.742 323

Total Amérique du Sud 128.055 3.976 132.031 847

Total 2.375.406 541.699 2.917.105 4.236
Source: FCI (2020c)

Selon les données du FCI pour 2019, l’Europe est le plus grand marché de l’affacturage au monde, avec une 
part de marché de deux tiers (67,7 %). La croissance récente en Europe est principalement due à l’accent 
stratégique mis sur le secteur bancaire commercial qui contrôle environ 90 % du volume de l’affacturage en 
Europe. L’Asie-Pacifique est la deuxième région la plus importante avec une part de marché d’un peu moins 
d’un quart (23,5 %), suivie par l’Amérique du Sud (4,5 %), l’Amérique du Nord (2,9 %), l’Afrique (0,84 %) et 
le Moyen-Orient (0,34 %).

En 2010, la part de l’Afrique dans le volume mondial de l’affacturage était de 1,01 %, ce qui représente une 
baisse de la part de marché, le continent étant nettement à la traîne derrière l’Europe, l’Asie-Pacifique, 
l’Amérique du Nord et l’Amérique du Sud en termes de volume d’affacturage global (national et internatio-
nal confondus).  

En termes d’affacturage international, la région européenne, avec 383 446 millions d’euros, représente plus 
des deux tiers (70,8 %) du volume total d’affacturage transfrontalier de 541 699 millions d’euros, suivie 
de l’Asie-Pacifique (26,06 %), de l’Amérique du Nord (1,19 %) et de l’Amérique du Sud (0,73 %). La part de 
l’Afrique dans l’affacturage international (0,71%) ne dépasse que de 0,52% celle du Moyen-Orient. 

En ce qui concerne le nombre d’entreprises impliquées dans l’affacturage mondial, il existe des variations 
significatives allant de plus de 2 200 en Asie-Pacifique à 23 entreprises au Moyen-Orient, comme le montre 
le tableau 2. En dehors de l’Amérique du Sud avec un volume ou chiffre d’affaires d’affacturage de 155 mil-
lions d’euros par société, l’Afrique avec 159 millions d’euros par société est loin derrière les autres régions, 
l’Europe étant nettement en tête avec 2 872,4 millions d’euros par société. Le Moyen-Orient a un volume ou 
chiffre d’affaires d’affacturage de 432 millions d’euros par société, l’Asie (312,4 millions d’euros par société) 
et l’Amérique du Nord (268,6 millions d’euros par société).

Les figures 2a et 2b montrent la croissance du volume de l’affacturage en Afrique et dans d’autres régions. La 
croissance du volume total de l’affacturage de 2013 à 2019 est de 6,22 % pour l’Afrique contre 98,74 % pour 
le Moyen-Orient ; 45,98 % pour l’Europe ; 30,19 % pour l’Amérique du Sud et 8,38 % pour l’Asie. 
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Figure 2a. Évolution du Volume de l’affacturage par région au cours des 7 dernières années (en millions d’euros)

Source: FCI (2020c)

L’Afrique devrait connaître une croissance de 10 % par rapport à son volume actuel de 24 milliards d’euros, 
en grande partie grâce à la contribution de l’Afrique du Sud (+11 %) et de l’Égypte (13 %) (FCI, 2020b). 

Figure 2b. Évolution du Volume de l’affacturage en Afrique par rapport aux autres régions  (hors Europe et Asie) au 
cours des 7 dernières années (en millions d’euros)

Source: FCI (2020c)

On s’attend à une augmentation significative des activités d’affacturage en Afrique, dont le volume devrait 
atteindre 50 milliards de dollars en 2025 (FCI, 2016). Toutefois, ces possibilités de développement et d’ex-
pansion qui offrent des avantages importants aux PME en Afrique ne peuvent être réalisées que si les obs-
tacles sont identifiés et levés pour rendre des services d’affacturage. 

La Covid-19 a eu un effet sur la croissance du volume mondial de l’affacturage. Le suivi des données d’affac-
turage par le FCI en 2020 montre que les volumes d’affaires sont largement impactés à partir du deuxième 
trimestre de l’année étant donné que les nouvelles factures ou les nouveaux contrats ont été minimes en 
raison du déclin des activités économiques mondiales dû à la pandémie (Mulroy, 2020). On prévoit une 
baisse des volumes d’affacturage mondiaux en 2020, plus que la baisse de 3 % enregistrée lors de la crise 
financière de 2009 (Mulroy, 2020). Dans le contexte des pays africains, le rapport 2020 de la Banque afri-
caine de développement (BAD) et d’Afreximbank montre que la Covid-19 a ajouté au fardeau des risques 
auxquels sont confrontés le commerce et le financement du commerce en Afrique, y compris les solutions 
d’affacturage. La pandémie de la Covid-19 a provoqué une baisse des prix de la plupart des principaux 
produits d’exportation africains, ce qui pourrait réduire l’accès aux liquidités en devises et donc affecter la 
volonté des sociétés d’affacturage de s’engager dans des transactions de financement du commerce (AfDB 
et Afreximbank, 2020).
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4.2   Tendances dans les principaux pays africains 

De nombreux pays africains en sont encore aux premiers stades de leur développement, car le continent 
est un acteur relativement petit sur le marché mondial de l’affacturage (Oramah, 2014a ; Oramah et Dzene, 
2014 ; Tomusange, 2017). Par exemple, aucun pays africain n’est représenté parmi les 10 premiers pays en 
termes de volume d’affacturage national ou international (FCI, 2019b ; 2020c). 

Selon la base de données du FCI, l’affacturage est toujours dominé par l’Égypte, l’île Maurice, le Maroc, 
l’Afrique du Sud et la Tunisie. En Afrique, l’Afrique du Sud est le pays le plus avancé, avec une part de 85%, 
suivie du Maroc (10%) et de l’Égypte (3%), tandis que Maurice et la Tunisie avaient chacun une part de 1% 
en 2019. En 2019, seuls 14 pays africains ont des entreprises qui offrent des services d’affacturage et sont 
membres du FCI (FCI, 2020a). Le marché des pays d’Afrique subsaharienne est en pleine expansion, avec 
l’émergence d’un certain nombre de petites sociétés d’affacturage à travers le continent, notamment au 
Cameroun, au Gabon, au Ghana, en Côte d’Ivoire, au Kenya, en Mauritanie, au Mozambique, au Nigeria, au 
Sénégal, en Tanzanie, en Zambie et au Zimbabwe, qui reçoivent le soutien de leurs gouvernements et des 
banques centrales (Ivanovic, Baresa et Bogdan, 2011). L’Égypte, le Maroc, le Nigeria, Maurice, le Cameroun, 
le Zimbabwe, le Botswana et la République du Congo ont rejoint FCI en 2018 (Awani, 2019), mais les don-
nées ne sont pas disponibles pour tous les pays.

Bien que l’on trouve des sociétés d’affacturage ou des départements d’affacturage des banques dans la 
plupart des régions du monde (FCI, 2019a), le produit d’affacturage a été introduit beaucoup plus récem-
ment en Afrique (Kameni, 2014 ; Oramah, 2014a ; Korankye-Sakyi, 2019). Actuellement, le FCI compte des 
membres d’environ 75 pays et dessert plus de 80% du volume mondial de l’affacturage international. La 
Banque mondiale, la Banque européenne pour la reconstruction et le développement (BERD), Afrexim-
bank, IDB Invest for the Americas, la Banque asiatique de développement, la Commission bancaire du FCI et 
d’autres associations nationales d’affacturage contribuent à promouvoir les services de financement dans 
le monde entier (Grand View Research, 2020). Une caractéristique essentielle de l’affacturage en Afrique 
est que les services sont principalement offerts par des banques et des filiales bancaires et que les sociétés 
d’affacturage indépendantes sont inadéquates sur le continent (Oramah, 2014a). 

La figure 3 montre le volume total de l’affacturage en Afrique de 2013 à 2019. L’Afrique a connu une croissance 
de 2% en 2018, ce qui donne un volume total de 22,1 milliards d’euros (Awani, 2019). Le volume a baissé en 
2015 pour atteindre environ 19 milliards d’euros, puis a augmenté régulièrement, passant de 22 milliards d’eu-
ros en 2018 à plus de 24 milliards d’euros en 2019, soit une croissance de 10 %. Les pays qui ont mené cette 
croissance sont l’Égypte, l’Afrique du Sud, la Tunisie et Maurice avec une croissance de 13,9%, 12,3%, 7% et 
1,3%, respectivement, entre 2018 et 2019. 

Figure 3. Volume total de l’affacturage par principaux pays africains au cours des 7 dernières années (en millions d’euros)

Source: FCI (2020c)



L’Affacturage pour Soutenir le Commerce en Afrique : Défis et Opportunités pour la Croissance par le Renforcement des Capacités

14

Le volume total de l’affacturage national a dépassé le volume de l’affacturage international en 2019 dans les 
principaux pays africains. L’affacturage national égyptien représente 79% du volume total d’affacturage du 
pays, tandis que les chiffres sont de 99% pour l’île Maurice, 96% pour le Maroc, 83% pour l’Afrique du Sud 
et 96% pour la Tunisie (tableau 3). 

Tableau 3. Chiffre d’affaires de l’affacturage par principaux pays africains en 2019 (en millions d’euros)

Région EUR national EUR International EUR Total # Entreprises

Total Afrique 20.702 3.860 24.562 154

Égypte 464 125 589 11

Maurice 227 3 230 3

Maroc 2.424 108 2.532 25

Afrique du Sud 17.262 3.611 20.873 110

Tunisie 325 13 338 5
Source: FCI (2020c)

Environ 80% de l’affacturage en Afrique se concentre sur l’affacturage national (Oramah, 2014b), les don-
nées récentes du FCI pour 2019 montrant que l’affacturage national est actuellement à 84% (FCI, 2020c). 
Si l’affacturage national reste dominant en Afrique, il existe des possibilités de renforcer l’affacturage inter-
national (Tomusange, 2015) en tant qu’instrument de financement du commerce, étant donné la nature 
exportatrice de l’Afrique et le potentiel qu’il offre pour accroître le commerce intra-africain grâce à l’opéra-
tionnalisation de la Zone de libre-échange africaine. 

La figure 4 montre une variation considérable des taux de pénétration du marché de l’affacturage, mesurés 
en volume/PIB de 2013 à 2019, dans les principaux pays africains, l’Afrique du Sud étant nettement en tête 
avec 6,65% du PIB, suivie du Maroc (2,37%), de Maurice (1,83 %), de la Tunisie (0,98 %) et de l’Égypte (0,22%). 
Toutefois, un rapport de la Banque mondiale a indiqué une pénétration du marché de 3,6 % pour le Maroc, 
contre 7,6 % pour l’Afrique du Sud et 1,1% pour la région du Moyen-Orient et de l’Afrique du Nord (Banque 
mondiale, 2016).

Figure 4. Pénétration de l’affacturage : volume total de l’affacturage (% du PIB) en Afrique au cours des 7 dernières années

Source: FCI (2020c)

La figure 5 compare les taux de pénétration du PIB du marché de l’affacturage dans les principaux pays afri-
cains avec ceux de certains pays d’Asie-Pacifique (Australie, Chine et Hong Kong), d’Europe (France, Italie, 
Espagne et Royaume-Uni), du Moyen-Orient (Liban et Émirats Arabes Unis), d’Amérique du Nord (Canada et 
États-Unis) et d’Amérique latine (Chili et Pérou) pour 2013-2019. 

Les données montrent que des efforts considérables sont nécessaires pour les pays africains, étant donné 
que les taux de pénétration de l’affacturage par rapport au PIB des pays africains leaders sont bien inférieurs 
à ceux des pays européens leaders. Par exemple, alors que le meilleur pays d’Afrique (l’Afrique du Sud) a un 
taux de pénétration de 6 % en 2019, contre 2,37 % au Maroc, 1,83 % à Maurice, 0,98 % en Tunisie et 0,22 
% en Égypte, les performances de l’Afrique du Sud sont nettement inférieures à celles des principaux pays 
d’Europe et d’Asie, tels que l’Espagne, avec un taux de pénétration du PIB d’environ 15 %, Hong Kong (14 %), 
le Royaume-Uni (13 %), l’Australie (9 %) et le Chili (12 %).
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 Figure 5. Pénétration de l’affacturage dans les principaux pays africains et non africains (% du PIB) 

Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

4.3   Études de cas des principaux pays africains

Pour chaque étude de cas, les informations recueillies auprès de diverses sources secondaires et les don-
nées analysées dans la base de données du FCI ont porté sur le cadre réglementaire et juridique, l’évolu-
tion et la tendance des activités d’affacturage, la nature et le nombre de sociétés d’affacturage, le rôle des 
PME, le type de produits d’affacturage sur le marché, les défis ou les principaux changements, et la part de 
marché des principales sociétés.

Afrique du Sud

L’Afrique du Sud est un hybride de droit romain, néerlandais et anglais, qui est à la base de sa structure 
juridique. Toutefois, il n’existe pas de lois spécifiques régissant l’affacturage national et international (Ha-
manyati, 2017).  Le FCI a rapporté un volume total d’affacturage de 20 873 millions d’euros en 2019, contre 
19 400 millions d’euros en 2013 (FCI, 2020b), soit une augmentation de 7,59 %.

Tableau 4. Volume de l’affacturage en Afrique du Sud par rapport au volume total d’affacturage en Afrique (en millions d’euros)

Année  2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Afrique du Sud 19.400 15.898 14.672 16.291 17.117 18.582 20.873

Total Afrique 23.123 21.094 18.506 20.178 21.456 22.174 24.562

*Part en Afrique (%) 83,90 75,38 79,28 80,74 79,78 83,80 84,98
Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)

L’Afrique du Sud continue de dominer les activités d’affacturage en Afrique avec une part de marché de 85 % 
du volume total des activités d’affacturage (tant national qu’international) en 2019, soit un peu plus que le 
chiffre de 83,90 % en 2013. L’Afrique du Sud détient une part de 83,38 % dans l’affacturage national et une 
part de marché nettement plus élevée de 93,55 % dans l’affacturage international. Cependant, en tant que 
pays, seulement 17,30 % de ses activités sont dans l’affacturage international.

Tableau 5. Chiffre d’affaires de l’affacturage en 2019 (en millions d’euros) par part nationale et internationale (%) en Afrique du Sud 

Région EUR national EUR international EUR Total *Part de l’affacturage 
international (%)

# Entreprises

Afrique du Sud 17.262 3.611 20.873 17,30 110

Total Afrique 20.702 3.860 24.562 15,72 154

*Part en Afrique (%) 83,38 93,55 - - -
Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)

L’Afrique du Sud est également bien en avance sur les autres principaux pays africains avec plus de 100 so-
ciétés d’affacturage sur plus de 150 sociétés opérant en Afrique, avec un volume moyen d’affacturage par 
société de 190 millions d’euros et des taux de pénétration par rapport au PIB qui sont constamment supé-
rieurs à 5 % de 2013 à 2019, diminuant légèrement de 7,02 % en 2013 à 6,65 % en 2019.
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Tableau 6. Pénétration de l’affacturage : Volume total de l’affacturage (% du PIB) en Afrique du Sud (2013-2019)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Afrique du Sud 7,02 6,02 5,13 6,08 5,53 5,96 6,65
Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

La majorité des entreprises en Afrique du Sud sont constituées de PME (98,5 %) qui représentent une force 
motrice essentielle de l’économie du pays. Mais les PME sont historiquement confrontées à des difficul-
tés d’accès aux capitaux dont elles ont besoin pour se développer afin de soutenir le développement de 
l’Afrique du Sud. Les données montrent que seulement 6 % des PME ont indiqué avoir reçu des fonds du 
gouvernement tandis que 9 % ont déclaré avoir été financées par des sources privées (SME South Africa, 
2020). L’industrie de l’affacturage constitue donc une excellente source de financement au profit des PME 
émergentes. L’industrie de l’affacturage représente un moyen financier commode et adapté à la nature des 
entreprises gérées par les PME. L’industrie de l’affacturage en Afrique du Sud a connu une bonne crois-
sance au cours des quatre dernières décennies. Au cours de cette période, peu de problèmes ont affecté 
l’industrie de l’affacturage. Il s’agit notamment de la crise financière mondiale en 2008-2009, des conditions 
économiques dominantes en 2013, des problèmes de conversion liés au système de technologie de l’infor-
mation rencontrés en 2013 par l’un des principaux affactureurs locaux, de la chute de la demande locale et 
d’une économie sud-africaine atone en 2016 (BCR, 2019).

L’affacturage d’escompte est un produit plus populaire sous d’autres formes, notamment le financement de 
la chaîne d’approvisionnement ou l’affacturage inversé (Cory, 2020). L’industrie sud-africaine de l’affactu-
rage est bien établie depuis environ 50 ans et huit (8) membres composent le Comité de financement des 
débiteurs. Il s’agit de Standard Bank, ABSA, Nedbank, FNB, Sasfin, Merchant Factors, Reichmann et Grinrod. 
Parmi ceux-ci, Sasfin, Standard Bank et Nedbank sont membres du FCI. Les données de 2018 montrent 
que le marché sud-africain de l’affacturage était dominé par les prestataires de services d’affacturage sui-
vants Nedbank (38%), FNB (24%), ABSA (13%), Standard Bank (14%), Merchant Factors (4%), Sasfin (4%) et 
d’autres fournisseurs de services avec une part combinée de 3% (BCR, 2019). Les clients utilisant les produits 
d’affacturage se trouvent dans tous les secteurs de l’économie sud-africaine, notamment la logistique, l’in-
dustrie manufacturière, le transport, la chaussure, l’alimentation, l’habillement ou textile, le commerce de 
gros, l’acier, les produits pharmaceutiques et les équipements automobiles. 

Selon Cory (2020), chef du service de gestion et de banque d’affaires de la Nedbank en Afrique du Sud, les 
principaux changements dans le secteur comprennent l’utilisation accrue de l’automatisation, les clients 
exigeant des décisions plus rapides, la nécessité de vérifier les dettes achetées par voie électronique, les li-
cences développées pour les gros acheteurs qui peuvent sécuriser les fonds et les offrir à leurs fournisseurs, 
le développement de l’intelligence économique dans le secteur bancaire pour offrir des facilités de décou-
vert plus importantes à certains fournisseurs afin d’étouffer la concurrence des sociétés d’affacturage et la 
nécessité d’employer des personnes qui innovent pour faire face aux changements.

Égypte

L’Autorité égyptienne de supervision financière est l’organe de supervision et de régulation, et les sociétés 
d’affacturage non bancaires doivent obtenir une licence avant de commencer leurs opérations d’affacturage 
(BERD, 2018). L’industrie de l’affacturage en Égypte a commencé ses opérations officielles en 2007. L’indus-
trie couvre l’affacturage national et international, ce dernier étant divisé en affacturage à l’exportation et 
en affacturage à l’importation (BCR, 2019). Le FCI a déclaré un volume total d’affacturage de 589 millions 
d’euros en 2019, contre 450 millions d’euros en 2013 (FCI, 2020b), soit une augmentation de 30,89 %.

Tableau 7. Volume de l’affacturage en Égypte par rapport au volume total de l’affacturage en Afrique (en millions d’euros)

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Égypte 450 435 537 550 418 517 589

Total Afrique 23.123 21.094 18.506 20.178 21.456 22.174 24.562

*Part en Afrique (%) 1,95 2,06 2,90 2,72 1,95 2,33 2,40
Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)
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La part de l’Égypte dans l’affacturage reste concentrée sur les activités nationales avec une part de 21,22% 
dans l’affacturage international, supérieure à la moyenne de 15,72% pour l’Afrique. 

Tableau 8. Chiffre d’affaires de l’affacturage en 2019 (en millions d’euros) par part nationale et internationale (%) en Égypte 

Région EUR national EUR international EUR Total *Part de l’affacturage 
international (%)

# Entreprises

Égypte 464 125 589 21,22 11
Total Afrique 20.702 3.860 24.562 15,72 154
*Part en Afrique (%) 2,24 3,24 - - -

Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)

Les données du FCI en 2019 montrent que 11 sociétés sont impliquées dans des activités d’affacturage 
en Égypte avec un volume moyen d’affacturage par société de 53,4 millions d’euros et des taux de péné-
tration du PIB qui varient légèrement autour d’une moyenne de 0,2 %. Le taux de pénétration du PIB a 
légèrement augmenté, passant de 0,21 % en 2013 à 0,22 % en 2019. 

Tableau 9. Pénétration de l’affacturage : volume total de l’affacturage (% du PIB) en Égypte (2013-2019)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Égypte 0,21 0,19 0,18 0,18 0,20 0,24 0,22

Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

L’économie égyptienne est fortement dépendante des PME, qui représentent globalement 80 % du PIB du 
pays. Environ 75 % de la main-d’œuvre du pays est également employée par des PME. La prépondérance des 
PME rend donc nécessaire le recours croissant à l’affacturage comme outil de financement du commerce au 
profit des PME (Hamanyati, 2017).  Selon Shaheen (2020), PDG de Egypt Factors, bien que l’affacturage ait 
commencé il y a plus d’une décennie, il y a eu une croissance significative au cours des trois dernières an-
nées, passant de deux (2) à douze (12) sociétés d’affacturage après l’adoption de la loi type sur l’affacturage. 
Plusieurs nouvelles institutions proposent désormais des services d’affacturage, car la loi est conçue pour 
réglementer les entreprises, résoudre les litiges juridiques et aborder les questions fiscales. 

L’affacturage en tant que service financier non bancaire est assuré par sept sociétés, à savoir Coface Egypt, 
Cairo Factors, Export Credit Guarantee Company of Egypt, QNB Alahli Factoring, Egypt Factors, Tamweel 
Mortgage et Drive Finance. Egypt Factors a été la première à entrer sur le marché et détient la plus grande 
part des transactions d›affacturage. Elle est détenue conjointement par FIMBank Plc et la Banque Commer-
ciale Internationale et offre sur le marché toute la gamme de produits d’affacturage, y compris l’affacturage 
national avec et sans recours, l’affacturage à l’exportation avec et sans recours, l’affacturage à l’importation 
et l’affacturage inversé, tant national que transfrontalier (Hamanyati, 2017). Les données de 2018 montrent 
que l’industrie égyptienne de l’affacturage était principalement dominée par QNB Factoring, qui détient une 
part de plus de 47 %, suivie par Egypt Factors avec 28,4 % et Drive Factoring avec 18,8 %. Ces trois entre-
prises contrôlent plus de 94 % du marché (BCR, 2019). 

Maurice

L’affacturage est réglementé par la Commission des services financiers et le processus de conformité est 
rigide (Rambaccaccussing, 2020). La FCI a indiqué que le volume total du secteur de l’affacturage s’élevait 
à 230 millions d’euros en 2019, contre 145 millions d’euros en 2013 (FCI, 2020b), soit une augmentation 
de 58,62 %.

Tableau 10.  Volume de l’affacturage à Maurice par rapport au volume total d’affacturage en Afrique (en millions d’euros)

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Maurice 145 206 235 256 208 227 230

Total Afrique 23.123 21.094 18.506 20.178 21.456 22.174 24.562

*Part en Afrique (%) 0,63 0,98 1,27 1,27 0,97 1,02 0,94
Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)
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La part de marché de Maurice sur le marché de l’affacturage en Afrique est passée de 0,63% en 2013 à 
0,94% en 2019 et était supérieure à 1% pour 2015, 2016 et 2018. La part de l’affacturage de Maurice est 
toujours axée sur les activités nationales avec une part de 1,3 % dans l’affacturage international, ce qui est 
nettement inférieur à la moyenne de 15,72 % pour l’Afrique. 

Tableau 11. Chiffre d’affaires de l’affacturage en 2019 (en millions d’euros) par part nationale et internationale (%) à Maurice 

Région EUR national EUR international EUR Total *Part de l’affacturage 
international (%)

# Entreprises

Maurice 227 3 230 1,3 3
Total Afrique 20.702 3.860 24.562 15,72 154
*Part en Afrique (%) 1,10 0,08 - - -

Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

Maurice compte 3 entreprises enregistrées dans la base de données du FCI, avec un volume moyen d’affac-
turage par entreprise de 53,5 millions d’euros. Le taux de pénétration de l’affacturage par rapport au PIB à 
Maurice varie de 1,59 % à 2,32 % avec une augmentation de 1,59 % à 1,83 % de la période 2013-2019.

Tableau 12. Pénétration de l’affacturage : volume total de l’affacturage (% du PIB) à Maurice (2013-2019)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019
Maurice 1,59 2,14 2,23 2,32 1,77 1,89 1,83

Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

Le gouvernement de Maurice a lancé le Programme d’affacturage des PME (Programme d’appui aux inves-
tissements) dans le but de fournir des financements aux PME en facilitant leur trésorerie par l’affacturage 
de leurs factures. Ce programme est mis en œuvre par des institutions financières non bancaires (IFNB) qui 
fournissent des services d’affacturage, CIM Finance étant la seule IFNB à participer au programme (Awani, 
2019). Les sociétés d’affacturage doivent trouver des fonds et essaient de travailler avec le gouvernement et 
le marché des capitaux, mais elles ont besoin d’une base d’actifs solide pour que les autorités puissent faire 
confiance aux sociétés d’affacturage.

Les offres d’affacturage actuellement disponibles à Maurice sont les suivantes : recours intérieur, non-re-
cours intérieur, et affacturage international (importation et exportation). Toutefois, en raison de l’excès de 
liquidités sur le marché, les clients ont un accès beaucoup plus facile aux lignes alternatives du marché 
monétaire. Les autres formes de financement des entreprises disponibles sur le marché et fournies par les 
banques sont les suivantes : découvert bancaire, escompte de factures, financement du commerce, et prêts 
à l’importation et à l’exportation (BCR, 2019). 

Selon Rambaccussing (2020), de nouveaux produits sont lancés tels que l’affacturage inversé (financement 
de la chaîne d’approvisionnement), les compagnies d’assurance-crédit jouant un rôle majeur puisque l’af-
facturage sans recours est désormais obligatoire avec la Covid-19. Cependant, le marché est dominé par un 
seul assureur qui détient 75% de part de marché. L’avenir est prometteur avec le lancement de nouveaux 
produits tels que l’affacturage inversé, qui s’adresse principalement aux entreprises à forte solvabilité et est 
considéré comme plus adapté aux moyennes et grandes entreprises, car il leur permet de gérer les dettes 
envers des milliers de fournisseurs. Rambaccussing (2020) a noté qu’en tant que société d’affacturage en-
registrée par le FCI, il y a des avantages à former et à éduquer les gens, ce qui est la clé, et le FCI fournit 
également un réseau précieux pour le développement des entreprises. 

Sur la base des données de 2019, il y a trois sociétés d’affacturage enregistrées auprès du FCI – MCB Factors 
(avec plus de 10 ans d’expérience dans l’affacturage et le recouvrement de plus de 7 000 débiteurs sur le 
marché national), SBM Factors (une filiale de SBM (NBFC) Holdings Ltd qui est une institution financière non 
bancaire) et CIM Finance, mais les données sur la part de marché ne sont pas facilement disponibles. 
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Maroc

Il n’existe pas de loi spécifique sur l’affacturage au Maroc, bien que la loi bancaire et ses circulaires d’appli-
cation ne donnent que la définition de l’affacturage et classent les opérations d’affacturage dans la catégorie 
des « opérations de crédit ». Les opérations d’affacturage sont réglementées par la Banque centrale (Bank al 
Maghrib), qui délivre des licences pour les activités d’affacturage et en assure le contrôle (BERD, 2018). En 
vertu de la loi marocaine, les sociétés d’affacturage doivent être agréées en tant que banques ou sociétés 
de financement. La licence varie en fonction de l’activité demandée et peut être limitée à des opérations 
bancaires spécifiques, telles que les opérations d’affacturage. La Banque centrale a le pouvoir d’accorder et 
de retirer les licences bancaires. 

Le FCI a indiqué que le volume total de l’industrie de l’affacturage s’élevait à 2 532 millions d’euros en 2019, 
contre 2 755 millions d’euros en 2013 (FCI, 2020b), soit une baisse de 8,09%.

Tableau 13. Volume de l’affacturage au Maroc par rapport au volume total d’affacturage en Afrique (en millions d’euros)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Maroc 2.755 4.200 2.708 2.708 3.374 2.532 2.532

Total Afrique 23.123 21.094 18.506 20.178 21.456 22.174 24.562

Part en Afrique (%) 11,91 19,91 14,63 13,40 15,73 11,42 10,31
Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

La part de marché du Maroc sur le marché de l’affacturage en Afrique a été constamment supérieure à 10% 
de 2013 à 2019. Elle a fortement diminué, passant de 19,91% en 2014 à 10,31% en 2019. L’affacturage maro-
cain est toujours concentré sur les activités nationales avec une part de 4,27% dans l’affacturage internatio-
nal, nettement inférieure à la moyenne de 15,72% pour l’Afrique. 

Tableau 14. Chiffre d’affaires de l’affacturage en 2019 (en millions d’euros) par part nationale et internationale (%) au Maroc 

Région EUR national EUR international EUR Total Part de l’affacturage 
international (%)

# Entreprises

Maroc 2.424 108 2.532 4,27 25

Total Afrique 20.702 3.860 24.562 15,72 154

Part en Afrique (%) 11,7 2,80 - - -

Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

Le Maroc compte actuellement 25 sociétés d’affacturage avec un volume moyen d’affacturage par société 
de 101,3 millions d’euros. Le taux de pénétration du PIB de l’affacturage varie considérablement, de 2,53 % 
à 5,07%, mais a diminué au cours de la période de 3,43% en 2013 à 2.37% en 2019.

Tableau 15. Pénétration de l’affacturage : volume total de l’affacturage (% du PIB) au Maroc (2013-2019)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Maroc 3,43 5,07 2,97 2,90 3,48 2,53 2,37
Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

Les PME représentent 95 % de toutes les entreprises au Maroc (Hachimi, Salahddine et Housni, 2017) et 
font face à un déficit de financement estimé à 37 milliards de dollars. Les PME ont un accès limité au finan-
cement à court terme des fonds de roulement nécessaires à leur développement et à leur croissance, car 84 
% des prêts bancaires nécessitent une garantie (SFI, 2020). L’affacturage est donc une importante source de 
financement des fonds de roulement au profit des PME. L’affacturage national a été multiplié par dix entre 
2007 et 2014. L’environnement économique national difficile et l’augmentation des retards de paiement 
ont augmenté les besoins de financement du fonds de roulement des PME, ce qui a entraîné une demande 
accrue d›affacturage (Banque mondiale, 2016).
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Le Maroc a enregistré 25 entreprises qui ont participé activement aux activités d’affacturage générant 
2 424 millions d’euros d’affacturage national et 108 millions d’euros d’affacturage international (FCI, 2020b). 
Parmi les sociétés d’affacturage figurent Attijari Factoring Maroc, Maroc Factoring, Rci Finance Maroc, Jean 
Busnot Maroc, J.b.m. (Kompass, 2020), mais les données sur les parts de marché ne sont pas facilement 
disponibles.

Tunisie

Le ministère des finances et la Banque centrale de Tunisie agissent tous deux en tant qu’organes de contrôle 
et de régulation des sociétés d’affacturage. Les sociétés d’affacturage non bancaires sont tenues d’obtenir 
une licence du ministère des finances avant de commencer des opérations d’affacturage (BERD, 2018). 

Le FCI a fait état d’un volume total de 338 millions d’euros pour l’industrie de l’affacturage en 2019, contre 
373 millions d’euros en 2013 (ICE, 2020b), soit une baisse de 9,38 %.

Tableau 16. Volume de l’affacturage en Tunisie par rapport au volume total d’affacturage en Afrique (en millions d’euros)

Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Tunisie 373 355 354 373 339 316 338

Total Afrique 23.123 21.094 18.506 20.178 21.456 22.174 24.562

*Part en Afrique (%) 1,61 1,68 1,91 1,85 1,58 1,43 1,38
Source: *Analysée à partir des données du FCI (2020c)

La part de la Tunisie sur le marché de l’affacturage en Afrique a été constamment inférieure à 2 % de 2013 à 
2019. Sur la période considérée, elle est passée de 1,61 % en 2013 à 1,38 % en 2019. La part de l’affacturage 
tunisien reste concentrée sur les activités nationales avec une part de 3,85% dans l’affacturage internatio-
nal, nettement inférieure à la moyenne de 15,72% pour l’Afrique. 

Tableau 17. Chiffre d’affaires de l’affacturage en 2019 (en millions d’euros) par part nationale et internationale (%) en Tunisie 

Région EUR national EUR international EUR Total *Part de l’affacturage 
international (%)

# Entreprises

Tunisie 325 13 338 3,85 5
Total Afrique 20.702 3.860 24.562 15,72 154
*Part en Afrique (%) 1,57 0,33 - - -

Source: *Analyse à partir des données de l’IFC (2020c)

La Tunisie compte 5 entreprises opérant dans l’industrie de l’affacturage avec un volume moyen d’affactu-
rage par entreprise de 67,6 millions d’euros et la pénétration par rapport au PIB est constamment inférieure 
à 1% sauf pour 2013 où elle était de 1,07. Elle est maintenant de 0,98% en 2019.

Tableau 18. Pénétration de l’affacturage : volume total de l’affacturage (% PIB) en Tunisie (2013-2019)

 Année 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019

Tunisie 1,07 0,99 0,91 0,99 0,96 0,94 0,98
Source: Analysé à partir des données du FCI (2020c)

Il existe plus de 80 000 PME qui emploient plus de la moitié de la population et contribuent à hauteur de 40 % 
au PIB. L’économie tunisienne repose largement sur les PME en tant que moteur de croissance, mais l’accès 
au financement et aux liquidités reste une contrainte importante (Zgheib, 2019). L’accès au financement au 
profit des PME a donc été identifié comme une priorité stratégique par le gouvernement tunisien et la BERD 
qui a récemment accordé un prêt de 24 millions d’euros à Tunisie Leasing and Factoring, la première et la 
plus grande société de leasing du pays (Zgheib, 2019). L’affacturage est donc une source de financement 
importante au profit des PME.

Deux sociétés (Tunisie Factoring and Unifactor) contrôlent le marché tunisien pour un montant total de 
451,1 millions de dinar tunisien (352 millions de dollars) à la fin 2008, avec 83,2 % de l’affacturage national 
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(Banque mondiale, 2009). Aujourd’hui, un total de 5 entreprises participantes a généré un volume d’activité 
de 338 millions d’euros. Les principales sociétés d’affacturage sont Tunisie Factoring, Union de factoring 
(UNIFACTOR), Med Factor et Attijariwafa bank Factoring, mais les données sur leur part de marché ne sont 
pas facilement disponibles. 

Le niveau de sensibilisation et d’acceptation de l’affacturage est considéré comme « moyen » et le niveau de 
la demande est positif (FCI, 2020b). En 2008, la Banque mondiale a relevé plusieurs défis, notamment les 
difficultés d’exécution des contrats, la difficulté d’obtenir des informations sur les antécédents en matière 
de crédit et de paiement des entreprises, et l’absence d’un cadre juridique spécifique (Banque mondiale, 
2009). Ces défis demeurent, comme le montrent les récents rapports Doing Business de la Banque mondiale 
(Banque mondiale, 2020).

Autres pays

Il ressort de diverses publications que des sociétés d’affacturage de petite taille sont en train d’émerger sur 
le continent. L’Égypte, le Maroc, le Nigeria, Maurice, le Cameroun, le Zimbabwe, le Botswana et la Répu-
blique du Congo ont rejoint le FCI en 2018 (Awani, 2019), mais les données ne sont pas disponibles pour 
tous les pays. Seules les données pour l’Égypte, l’île Maurice, le Maroc, l’Afrique du Sud et la Tunisie existent 
(voir FCI, 2020c) ; par conséquent, les activités d’affacturage en Afrique sont susceptibles d’être légèrement 
différentes de ce qui est indiqué dans la base de données du FCI. Le manque de statistiques dans de nom-
breux pays africains1 où l’affacturage en est à ses débuts constitue un défi majeur pour suivre les progrès et 
le développement de l’affacturage. Les encadrés 1 et 2 présentent certaines informations sur les activités 
d’affacturage au Zimbabwe et au Sénégal, recueillies lors de récents entretiens et discussions sur la crois-
sance de l’affacturage. 

Encadré 1 : Quelques informations sur l’affacturage au Zimbabwe
Selon Tamba (2020), PDG de Harare Receivables Exchange au Zimbabwe, l’affacturage a été introduit dans les années 1990 au 
Zimbabwe avec deux sociétés qui ont ensuite fermé en raison de l’hyperinflation. L’affacturage réapparaît progressivement, mais 
il y a une perception négative ou un scepticisme dans l’approche des acheteurs. L’éducation des acheteurs et les relations avec les 
tiers restent un problème, car les acheteurs ne reconnaissent pas les tiers. L’éducation des acheteurs par le biais de groupes de dis-
cussion est donc considérée comme très importante pour accéder aux grandes multinationales ou entreprises. Les incohérences 
des politiques sont citées comme un autre défi majeur, car la révision monétaire du gouvernement a affecté les facilités en devises 
fortes. Il existe d’autres défis liés à la concurrence des banques et aux coûts de transaction de 2 à 4% encourus par les sociétés 
d’affacturage qui ne sont pas exemptées de certaines taxes dont les banques sont exonérées. L’avenir de l’affacturage est numé-
rique et il est nécessaire d’en tirer parti. Il faut également se pencher sur l’innovation et les garanties à donner aux affactureurs 
d’importation. Une plateforme a été lancée pour le marché des créances, à laquelle toutes les banques et tous les affactureurs 
peuvent participer, avec un registre central et un paiement centralisé pour les acheteurs.

Encadré 2 : Quelques informations sur l’affacturage au Sénégal
Selon Ba (2020), PDG de Locafrique au Sénégal, des services d’affacturage sont proposés par toutes les banques pour soutenir les 
entreprises. L’affacturage est un bon moyen de soutenir les PME en leur fournissant un financement par l’achat de factures auprès 
du gouvernement pour régler les problèmes de retard de paiement. La fiscalité basée sur le droit commun pose des problèmes, 
mais des discussions sont en cours avec la banque centrale pour avoir une loi uniforme. Si la fiscalité est élevée, l’affacturage en 
tant que produit ne peut pas progresser. La double imposition pose un problème, car l’utilisation du droit commun entraîne une 
imposition élevée, car la vente d’une  dette implique le paiement de la TVA et d’une taxe supplémentaire de 1 %. Parmi les mesures 
prises récemment par le gouvernement figurent des initiatives visant à faciliter la consultation entre les sociétés d’affacturage et 
la banque centrale sur la manière de traiter la question de la fiscalité. La loi sur l’affacturage n’est pas encore en vigueur, mais une 
loi a été adoptée à l’Assemblée nationale pour faciliter l’affacturage. Cependant, des problèmes de taxation ont affecté le prix du 
produit qui est actuellement trop élevé.

4.4   Comprendre les moteurs et les obstacles qui affectent l’affacturage en Afrique 

Les principaux moteurs qui stimulent la croissance de l’affacturage. Plusieurs moteurs stimulent la crois-
sance de l’affacturage en Afrique, notamment la demande de financement au profit des PME, l’innovation 
et la transformation numérique. 

1.  Pays concernés : le Cameroun, la Côte d’Ivoire, le Gabon, le Ghana, le Kenya, la Mauritanie, le Mozambique, le Nigeria, le Sénégal, la Tanzanie, le Botswana, la 
Zambie et le Zimbabwe.
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La demande et la principale source de financement des PME en tant que moteurs de la croissance économique

En Afrique du Sud, les principaux moteurs sont les attitudes positives à l’égard de l’affacturage, l’industrie 
fournissant en permanence une excellente source de financement aux PME émergentes. En Égypte, les 
principaux moteurs identifiés comme favorisant la croissance de l’industrie de l’affacturage sont le soutien 
des décideurs politiques qui se sont engagés à développer l’affacturage pour stimuler les PME du pays en 
tant que moteur de croissance ; et la croissance attendue des exportations, avec la prédominance accrue 
du petit fournisseur qui a un gros acheteur (BCR, 2019). Le FCI a également indiqué que le niveau de la de-
mande était positif à Maurice et en Tunisie. Au Maroc, la croissance des PME a été citée comme un moteur 
clé (Medias24, 2015 ; Banque mondiale, 2019) et en Tunisie, elle est aussi principalement tirée par les PME 
étant donné la structure de l’économie et leurs besoins de financement, ainsi que la nécessité pour les en-
treprises tunisiennes d’être soutenues dans le programme de développement international, en particulier 
sur les marchés non traditionnels (Finance & Vous, 2012).

L’innovation et les possibilités de développement de l’affacturage national, international et inverse, qui 
peuvent être améliorées par l’automatisation, la simplification des fonctions et processus et l’implication 
des entreprises de haute technologie

L’affacturage international offre des possibilités importantes étant donné la nécessité d’accroître les 
échanges intra-africains dans le cadre de la ZLECAf, tant pour les exportations que pour les importations. La 
part de l’affacturage international (par rapport à l’affacturage national) est actuellement très faible dans les 
principaux pays africains, avec l’Égypte à 21,22 %, suivie par l’Afrique du Sud (17,3 %), le Maroc (4,27 %), la 
Tunisie (3,85 %) et Maurice (1,3 %). De nouvelles formes de produits d’affacturage apparaissent, en particu-
lier l’affacturage inversé (financement de la chaîne d’approvisionnement) comme en Afrique du Sud (Cory, 
2020), mais sont considérées comme plus adaptées aux moyennes et grandes entreprises à forte capacité 
de crédit, car elles peuvent, ainsi gérer les dettes envers des milliers de fournisseurs (Rambaccussing, 2020). 
L’innovation dans les produits d’affacturage peut être renforcée par la technologie. Compte tenu de l’utilisa-
tion croissante de la technologie, de nouveaux produits d’affacturage tels que l’affacturage inversé peuvent 
être fournis à 100 % en ligne via un portail sécurisé ou une application mobile pour gérer et suivre toutes les 
transactions, y compris la visualisation des factures approuvées (BNP Paribas, 2020a). Le commerce trans-
frontalier sera un moteur essentiel de la croissance de l’affacturage international et l’affacturage inversé 
révolutionnera les chaînes d’approvisionnement ou de valeur régionales et stimulera l’industrialisation, en 
ajoutant de la valeur et en diversifiant les produits africains pour accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf. 

Solutions numériques pour automatiser et simplifier les fonctions, notamment les interfaces clients, les pro-
cessus de documentation et les analyses 

En Afrique du Sud, les principaux moteurs cités sont la disponibilité et l’utilisation de logiciels, de robotique 
et d’intelligence artificielle fournis au niveau international pour automatiser et simplifier les fonctions le cas 
échéant (BCR, 2019). Pour Maurice, les principaux moteurs du développement de l’industrie de l’affacturage 
sont l’innovation et l’offre de solutions numériques, la prise en charge des interfaces clients, les processus 
de documentation et l’analyse (BCR, 2019). Au Maroc, certains des moteurs de la croissance du marché de 
l’affacturage sont la disponibilité et la facilité d’accès à l’internet et aux solutions numériques (Medias24, 
2015 ; Banque mondiale, 2019). Bien que la technologie soit reconnue comme un moteur essentiel en 
Afrique du Sud, à Maurice et au Maroc, des investissements importants dans le renforcement des capaci-
tés numériques sont nécessaires en Afrique, car la plupart des pays africains sont à la traîne par rapport à 
d’autres régions en termes de capacités électroniques, en raison des contraintes liées à l’accès à l’internet 
et aux infrastructures de base, de l’insécurité informatique et des inefficacités logistiques. L’Afrique compte 
55 pays, 1,25 milliard d’habitants et un PIB de 2,5 milliards de dollars avec la ZLECAf, ce qui en fait la plus 
grande zone de libre-échange au monde en termes de nombre de pays, mais la pénétration d’Internet n’est 
que de 35 % selon Emergent Payments, un fournisseur de plateformes de paiement (Kaplan, 2018). L’Afrique 
a donc un potentiel de croissance important en matière d’affacturage si la capacité numérique peut être 
renforcée rapidement avec les nouvelles opportunités créées pour le commerce et l’utilisation accrue des 
systèmes de paiement numérique prévue dans le cadre de la ZLECAf. Le système panafricain de paiement 
et de règlement (PAPSS) lancé par Afreximbank pour permettre le paiement de biens et de services est le 
principal moteur de la ZLECAf, car il entend être le premier système de paiement numérique sur l’ensemble 
du continent (Afreximbank, 2019). Les développements technologiques, en particulier la mise en œuvre 
de la technologie des chaînes de blocs, offrent un potentiel de croissance du marché de l’affacturage. Par 
exemple, la China Construction Bank a lancé une plateforme de réaffacturage basée sur une chaîne de 
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blocs, qui se concentre sur les entreprises commerciales d’affacturage pour soutenir leurs opérations, en 
offrant de nouvelles fonctionnalités d’affacturage, des améliorations de l’efficacité et une connectivité entre 
les chaînes. En outre, BNP Paribas a également lancé Mediana, une plateforme d’affacturage électronique 
pour aider à créer et à fournir une meilleure expérience numérique aux clients en gérant les portefeuilles 
en toute sécurité (Grand View Research, 2020). En outre, 

Obstacles au développement de l’affacturage. 
Il existe des obstacles importants qui affectent le développement de l’affacturage, notamment les suivants. 

Manque de familiarité avec le concept, visibilité et compréhension limitée de la gamme de produits 

Une compréhension limitée, des problèmes de visibilité et de sensibilisation pour assurer la familiarité avec 
le concept et ses avantages sont autant d’obstacles au développement de l’affacturage en Afrique. Par ex-
emple, les obstacles identifiés en Afrique du Sud sont le manque d’attention et de visibilité de l’affacturage, 
car très peu de réunions sont organisées par le Comité de financement des débiteurs. Le manque de fa-
miliarité avec le concept a également été identifié en Égypte. La visibilité et la compréhension limitées du 
concept nécessitent des initiatives visant à éduquer davantage de clients (BERD, 2018 ; Bourse & Finances, 
2018). La nécessité d’éduquer les acheteurs et de traiter avec les tiers a également été soulignée par Tamba 
(2020) comme un problème qui persiste, car les acheteurs ne reconnaissent pas les tiers. L’éducation des 
acheteurs par le biais de groupes de discussion est donc considérée comme très importante pour accéder 
aux grandes multinationales ou entreprises (Tamba, 2020).

Un environnement national difficile, notamment la concurrence des banques et le nombre limité de sociétés 
d’affacturage, ce qui a un impact négatif sur le volume de l’affacturage et sur la pénétration du PIB de l’af-
facturage 

À Maurice, les obstacles identifiés liés à l›environnement opérationnel national difficile comprennent le 
paysage concurrentiel, en particulier la forte concurrence des banques disposant de liquidités élevées et 
l›accès à diverses solutions alternatives de financement du commerce (BCR, 2019). En dehors de l›Afrique 
du Sud, qui compte plus de 100 sociétés d’affacturage, le nombre de sociétés d’affacturage est nettement 
inférieur dans les autres principaux pays africains. Cela va de 25 sociétés au Maroc, 11 en Égypte, 5 en Tu-
nisie et 3 à Maurice avec un volume de l’affacturage par société nettement inférieur (53,4 millions d’euros 
par société en Égypte, 53,5 millions d’euros à Maurice, 67,6 millions d’euros en Tunisie et 101,3 millions 
d’euros au Maroc par rapport à un volume d’’affacturage de 190 millions d’euros par société en Afrique du 
Sud). L’augmentation du nombre de sociétés d’affacturage et de la taille des activités d’affacturage en se 
concentrant sur les lacunes existantes dans l’affacturage international et sur les produits émergents tels que 
l’affacturage inversé pour soutenir la ZLECAf aura donc un impact positif significatif sur les volumes d’affac-
turage et les taux de pénétration du PIB de l’affacturage en Afrique.

Un cadre juridique et réglementaire inadéquat tel que l’absence de loi sur l’affacturage et de clauses de 
non-cession dans les contrats du gouvernement, des provinces et des municipalités, ainsi que des sociétés 
minières.

Les obstacles identifiés au Maroc comprennent l’absence d’une loi spécifique sur l’affacturage, la loi bancaire 
et ses circulaires d’application ne donnant que la définition de l’affacturage et classant les opérations d’af-
facturage dans la catégorie des opérations de crédit (Kameni, 2014). En Tunisie, les obstacles comprennent 
l’absence de loi sur l’affacturage ou de dispositions du droit des contrats pour l’affacturage dans le Code tuni-
sien des obligations et des contrats (Kameni, 2014). En Afrique du Sud, les obstacles identifiés comprennent 
les clauses de non-cession dans les contrats du gouvernement, des provinces et des municipalités, ainsi que 
des sociétés minières, ce qui crée des obstacles pour les vendeurs qui souhaitent obtenir un financement par 
emprunt (BCR, 2019). Des recherches récentes menées au Ghana montrent que la promulgation d’une bonne 
loi sur l’affacturage donnera un élan à l’accès pratique au financement et élargira le champ d’application de 
la facilitation des PME et de leurs activités au sein de l’entreprise d’affacturage (Korankye-Sakyi, 2019). De 
même, les recherches menées sur l’affacturage en tant que produit de financement du commerce internatio-
nal ont également préconisé que la Zambie promulgue sa propre loi sur l’affacturage en tirant les leçons de 
la loi type d’Afreximbank afin de garantir que les PME puissent avoir un meilleur accès au financement grâce 
à l’affacturage pour fonctionner à leur pointe (Hamanyati, 2017). Klapper (2006) a noté que « l’expérience de 
l’affacturage en Europe de l’Est suggère que les activités d’affacturage augmentent en proportion du PIB après 
la promulgation des lois », car un cadre juridique stipulerait ce qui est requis en cas de défaut de paiement.  
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Problèmes liés aux diverses taxes prélevées sur les sociétés d’affacturage, mais pas sur les banques et au 
coût élevé des transactions liées aux taux d’intérêt et aux commissions d’affacturage 

Les questions de fiscalité sont essentielles au développement de l’affacturage. L’atelier du Chapitre Afrique 
de la FCI 2020 qui s’est tenu le 3 décembre 2020 montre que d’autres moteurs entravent le développement 
de l’affacturage, notamment les implications fiscales comme au Sénégal et au Zimbabwe. Par exemple, au 
Sénégal, il existe un problème de double imposition alors qu’au Zimbabwe, les sociétés d’affacturage ne 
sont pas exemptées de certaines taxes dont les banques sont exonérées (Ba, 2020 et Tamba, 2020). Parmi 
les autres obstacles, on peut citer les coûts de transaction élevés, le coût des commissions d’affacturage 
compte tenu du manque de concurrence, les taxes sur la valeur ajoutée des activités et les taux d’intérêt 
(Finance & Vous, 2012 ; BERD, 2018).

Des régimes d’assurance inadaptés pour soutenir l’affacturage en raison du nombre limité d’assureurs-crédit 
et de l’absence d’un système d’information sur le crédit adéquat 

L’affacturage exige des informations de bonne qualité sur les antécédents de crédit et de paiement des 
entreprises bénéficiaires et un manque de telles informations augmente considérablement les risques de 
crédit pour les sociétés d’affacturage (Banque mondiale, 2009). L’affacturage est un moyen utile de fournir 
des services de protection du crédit aux PME africaines (Awani, 2020), mais l’accès limité aux informations 
sur la solvabilité des clients potentiels est une contrainte majeure (Oramah et Dzene, 2014 ; BCR, 2019). 
Le manque d’informations financières adéquates et l’asymétrie d’information entre les PME et les institu-
tions financières sont les raisons les plus citées pour l’existence et le développement de l’affacturage. Les 
PME sont considérées comme opaques, ce qui explique le comportement de rationnement du crédit des 
banques classiques dans leur financement (cité dans Hachimi, Salahddine et Housni, 2017). L’ampleur du 
risque de crédit supporté par les banques est étroitement liée à la qualité des informations disponibles 
pour prendre des décisions de prêt. L’exclusion des emprunteurs à risque se fait par un rationnement du 
crédit plutôt que par une augmentation des taux d’emprunt (Stiglitz et Weiss, 1981) qui limite donc l’accès 
au crédit des PME. Il y a un manque de systèmes d’assurance-crédit adéquats pour faire face à l’affacturage 
et apporter des solutions (Afreximbank et FCI, 2020). La disponibilité de l’assurance-crédit reste un obstacle 
majeur à l’affacturage en raison de l’insuffisance des compagnies d’assurance. Par exemple, il n’existe qu’un 
seul grand fournisseur d’assurance à Maurice, avec 75 % de part de marché (Rambaccussing, 2020). 

Un environnement politique caractérisé par des incohérences et un manque de données sur les activités de 
prise en compte pour l’élaboration de politiques fondées sur des données probantes et le suivi des progrès 

L’environnement politique est un obstacle majeur au développement et à l’utilisation de l’affacturage en 
Afrique. Bien que les projets de loi sur les sûretés mobilières promulgués en 2017 aient eu un impact posi-
tif sur l’activité d’affacturage au Zimbabwe en 2018 (Awani, 2019), l’incohérence des politiques a été citée 
comme un défi majeur, car les révisions monétaires du gouvernement du Zimbabwe affectent les facili-
tés en devises fortes (Tamba, 2020). Dans le cas du Nigeria, l’Afreximbank et la Nigeria Export and Import 
Bank (NEXIM) ont engagé la Banque centrale du Nigeria (CBN) à plaider pour un environnement réglemen-
taire favorable, y compris des directives réglementaires pour les affactureurs, ainsi que des directives de 
change pour le mode de paiement en compte ouvert (Awani, 2019). La littérature montre également qu’il y 
a un manque de données sur les autres pays, à l’exception de cinq pays – l’Égypte, l’île Maurice, le Maroc, 
l’Afrique du Sud et la Tunisie – car la plupart des données sont fournies par le FCI, qui est un groupe indus-
triel dont seuls les membres déclarent des transactions d’affacturage (FCI, 2020c). Le soutien d’organismes 
de réglementation tels que les banques centrales et les ministères des finances pour fournir des rapports 
d’activité ou de recherche sur l’affacturage et l’augmentation du nombre de pays membres d’organismes ou 
d’associations internationales d’affacturage faciliteront la collecte de données pour informer les progrès, et 
l’élaboration de politiques appropriées pour soutenir l’adoption de l’affacturage. 
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5.   Principaux défis en matière de capacités dans le développement de 
l’affacturage en Afrique 

Les moteurs et les obstacles de l’affacturage abordés dans la section précédente peuvent également être 
classés en fonction des contextes environnementaux, organisationnels et technologiques (Gopal, Patil, Shi-
bin et Prakash, 2018), comme le résume le tableau 18.  

Tableau 19. Moteurs (+) et obstacles (-) de l’affacturage en Afrique

Contexte environnemental (-) un cadre juridique et réglementaire inadéquat tel que l’absence de loi sur l’affacturage 
et de clauses de non-cession dans les contrats gouvernementaux, provinciaux et munici-
paux, ainsi que dans les contrats miniers.

(-) l’environnement politique caractérisé par des incohérences politiques, un manque de 
données sur les activités de prise en compte pour l’élaboration de politiques fondées sur 
des données probantes et pour le suivi des progrès 

(-) problèmes liés aux diverses taxes prélevées sur les sociétés d’affacturage, mais pas sur 
les banques et le coût élevé des transactions liées aux taux d’intérêt et aux commissions 
d’affacturage 

(+) la demande et la source de financement des PME en tant que moteurs de la croissance 
économique

Contexte organisationnel (-) manque de familiarité avec le concept et la visibilité, compréhension limitée de la 
gamme de produits 

(-) environnement intérieur difficile dans certaines régions en raison de la concurrence des 
banques avec des sociétés d’affacturage limitées, ce qui a un impact négatif sur le volume 
de l’affacturage et la pénétration du PIB  

(-) couverture insuffisante des régimes d’assurance pour soutenir l’affacturage en raison de 
l’absence de systèmes d’information sur le crédit adéquats et du nombre limité d’assu-
reurs-crédit

Contexte technologique (+) l’innovation et les possibilités de développement de l’affacturage national, international 
et inverse, qui peuvent être améliorées par l’automatisation, la simplification des fonctions 
et processus et l’implication des entreprises de fintech

(+) des solutions numériques pour automatiser et simplifier les fonctions, y compris les 
interfaces clients, les processus de documentation et d’analyse 

Source: Compilation d’auteurs basée sur la littérature

5.1   Cadre d’analyse des défis en matière de capacités 

Pour mieux comprendre les problèmes de capacité et les insuffisances dans le développement de l’affactu-
rage en Afrique, le cadre holistique de l’ACBF (figure 6) regroupé en quatre grandes catégories est un point 
de départ utile (ACBF et CUA, 2016). Il y a deux dimensions avec des ensembles de capacités – institution-
nelles (relatives aux capacités opérationnelles et composites) et humaines (relatives aux compétences tech-
niques essentielles et à la capacité de transformation) à prendre en compte. Chaque obstacle ou moteur 
identifié dans le tableau 18 a une dimension de capacité institutionnelle et/ou humaine. Par exemple, un 
cadre juridique et réglementaire inadéquat au niveau environnemental signifie qu’il est nécessaire de pro-
céder à un examen des systèmes axé sur le renforcement des capacités institutionnelles, qu’il s’agisse de la 
structure organisationnelle, des politiques, des processus, de la planification stratégique et des partenariats 
pour soutenir l’affacturage. Pour surmonter cet obstacle, les sociétés d’affacturage limitées qui ont un im-
pact négatif sur le volume de l’affacturage et la pénétration par rapport au PIB au niveau organisationnel 
devront mettre en place des interventions de renforcement des capacités humaines axées sur le dévelop-
pement des entreprises, l’esprit d’entreprise et l’innovation en matière de produits et de procédés afin de 
soutenir les sociétés d’affacturage existantes, nouvelles et émergentes.
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Figure 6. Cadre des capacités pour le développement de l’affacturage en Afrique

Source: Adapté de ACBF et CUA (2016)

5.2   Principaux défis en matière de renforcement des capacités 

La mise en place d’institutions fortes (capacité institutionnelle) et de personnes qualifiées (capacité hu-
maine) facilitera le développement et l’utilisation de l’affacturage en Afrique. 

Dimension institutionnelle

L’étude montre que certains des principaux obstacles ont une dimension institutionnelle qui se concen-
tre sur les capacités opérationnelles et composites, comme le montre la figure 6. Malheureusement, de 
nombreux pays africains ont des institutions publiques faibles qui continuent à entraver le développement 
(Nnadozie, 2016). 

Renforcement des capacités opérationnelles

Le renforcement des capacités opérationnelles pour combler les lacunes en matière d’affacturage com-
prend, par exemple, la mise en place d’un cadre juridique et réglementaire, comme l’adoption d’une loi spé-
cifique sur l’affacturage pour réglementer la pratique, une structure organisationnelle pour moderniser les 
sociétés d’affacturage afin de garantir des règles, des réglementations et des normes administratives adé-
quates, des politiques numériques et une infrastructure pour faciliter le commerce transfrontalier. Le ren-
forcement des capacités institutionnelles est également nécessaire pour garantir l’uniformité des politiques 
et des processus permettant de traiter les questions fiscales et les coûts de transaction élevés qui affectent 
de manière disproportionnée les sociétés d’affacturage et pour créer un environnement opérationnel favo-
rable à la croissance de l’affacturage. Le renforcement des capacités opérationnelles est également essentiel 
pour lever d’autres obstacles tels que l’amélioration de l’environnement politique et de l’environnement 
opérationnel national par une coordination et une participation efficaces de tous les acteurs – législateurs, 
régulateurs, y compris ministères des finances et banques centrales, banques commerciales, institutions 
financières non bancaires (IFNB), sociétés de Fintech, associations d’affacturage, acheteurs, y compris les 
grandes entreprises et les multinationales. L’engagement des banques centrales, des autres régulateurs, des 
sociétés d’affacturage et des PME est essentiel pour élaborer des politiques efficaces et rationaliser les pro-
cessus de conformité. Encourager les partenariats entre les banques commerciales, les institutions finan-
cières non bancaires (IFNB), les sociétés de Fintech et les associations d’affacturage permettra de renforcer 
les dispositions institutionnelles relatives au mandat, aux responsabilités et à la coordination afin d’accroître 
la disponibilité du financement du commerce – en tant que source de financement au profit des PME afin de 
renforcer la capacité d’exportation des PME et de stimuler la croissance économique. 

Renforcer les capacités composites

La planification stratégique, l’élaboration de programmes et les partenariats sont essentiels à la création 
de capacités composites. La Banque africaine d’import-export (Afreximbank) met davantage l’accent sur 
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[par exemplcialistes financiers ; et autres spécialistes/experts]
e, technologie et innovation ; spécialistes du commerce et de 
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l’importance de faire de l’affacturage une priorité stratégique en développant et en soutenant diverses 
initiatives (Awani, 2020). Par exemple, Afreximbank travaille avec le FCI pour permettre la promotion et 
l’utilisation efficace de l’affacturage en Afrique. La loi type de la Banque africaine d’import-export sur l’affac-
turage constitue une référence pour les législateurs nationaux africains dans la mise en place de dispositions 
visant à favoriser la croissance des activités d’affacturage sur le continent (Afreximbank, 2016 ; BCR, 2017 ; 
TRALAC, 2018). L’adoption de la loi type sur l’affacturage en Égypte a permis de sensibiliser le secteur privé, 
ce qui a conduit à une croissance notable de deux (2) à douze (12) sociétés d’affacturage au cours des trois 
dernières années (Shaheen, 2020). Pour accroître l’utilisation de l’affacturage comme système alternatif de 
financement des PME, les pays africains doivent adopter la loi type sur l’affacturage afin de réglementer la 
pratique et l’application de cette activité. Outre l’absence de cadres juridiques adéquats dans certains pays, 
il est nécessaire d’actualiser les réglementations existantes qui sont obsolètes et les clauses contractuelles 
susceptibles d’avoir un impact négatif sur l’affacturage – comme le maintien du droit de timbre, les restric-
tions en matière de devises étrangères et les lois ayant un impact sur les droits de cession. Des pays tels que 
le Nigeria ont déjà pris des mesures en adoptant une législation en utilisant la loi type comme guide (BCR, 
2019). Il est nécessaire d’établir différents types de partenariats pour la croissance de l’affacturage interna-
tional (affactureurs d’importation, affactureurs d’exportation), de l’affacturage national et de l’affacturage 
inversé par la coopération plutôt que la concurrence des banques pour soutenir la croissance des PME. Il 
est également important de créer des réseaux de soutien au développement des entreprises au niveau 
organisationnel par l’intermédiaire du FCI, des associations locales d’affacturage, des PME, et de s’engager 
auprès des grandes entreprises et des multinationales afin de mieux faire comprendre le concept de l’affac-
turage et sa visibilité, ainsi que la gamme de produits pour combler les lacunes importantes du marché en 
développant l’affacturage national et international, ainsi que l’affacturage inversé. Des mesures similaires au 
niveau organisationnel seront nécessaires pour développer des systèmes d’information sur le crédit et pour 
accroître la disponibilité des assureurs crédit travaillant avec les principales parties prenantes pour étendre 
l’offre de régimes d’assurance. 

Dimension des capacités humaines

La dimension des capacités humaines du cadre de l’ACBF comprend les compétences techniques et de 
leadership transformateur essentielles. 

Développer des compétences techniques essentielles

Les compétences techniques essentielles se concentrent sur le nombre et la qualité requis de l’expertise 
technique dans le secteur public, ainsi que pour les acteurs non étatiques (associations d’affacturage, sec-
teur privé, PME) dans des domaines tels que le droit commercial, la finance et les domaines connexes 
pour soutenir le développement de l’affacturage, en particulier pour répondre aux lacunes de l’affacturage 
international et de l’affacturage inversé. Une formation importante, y compris le développement des com-
pétences, est nécessaire pour combler les lacunes des sociétés d’affacturage afin de stimuler le financement 
du commerce et la capacité d’exportation des PME pour accroître le commerce intra-africain, ce qui est es-
sentiel pour les objectifs de la ZLECAf. Tout aussi important est le besoin de programmes de développement 
des compétences pour d’autres parties prenantes telles que les organismes de réglementation, les législa-
teurs, les acheteurs, le secteur privé et la société civile dans des domaines spécifiques pour les spécialistes 
de la chaîne d’approvisionnement, les économistes commerciaux, les spécialistes du droit commercial, les 
conseillers et experts financiers, les évaluateurs de risques (y compris les risques de crédit et les experts en 
assurance) afin de soutenir le développement de systèmes d’information sur le crédit, d’augmenter le nom-
bre d’assureurs-crédit et d’élargir la disponibilité des régimes d’assurance. L’acquisition de compétences 
techniques essentielles dans le contexte technologique pour soutenir les sociétés d’affacturage, les PME, la 
croissance des sociétés fintech accélérera les solutions numériques nécessaires pour automatiser et simpli-
fier les fonctions, y compris les interfaces clients, les processus de documentation et d’analyse, qui seront 
un moteur essentiel de la croissance de l’affacturage dans le cadre de la ZLECAf. L’amélioration des com-
pétences pour l’exploitation des innovations et le renforcement de l’esprit d’entreprise pour soutenir la 
croissance des PME et des sociétés d’affacturage sont nécessaires pour stimuler le commerce intra-africain 
et contribuer à la création d’emplois, en particulier pour les jeunes et les femmes entrepreneurs. 

Développer des compétences de leadership transformateur

Le leadership transformateur reste essentiel pour exploiter les possibilités de soutien à la promotion et à 
l’application de l’affacturage. Il est donc nécessaire que les pays africains comblent les lacunes en matière 
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de capacité de leadership pour promouvoir l’affacturage. Si Afreximbank, avec le soutien du FCI et de son 
chapitre africain, joue un rôle de premier plan dans la promotion de l’affacturage, il est nécessaire que la 
Commission de l’Union africaine, les communautés économiques régionales (CER) et tous les pays et ac-
teurs (politique, entreprises, société civile, communautés, etc.) contribue à sa promotion. Un leadership 
transformateur est nécessaire pour une meilleure compréhension du concept d’affacturage et de sa visibili-
té, une meilleure connaissance de la gamme de produits (par exemple, l’affacturage national, international 
et inverse) par le biais de la « formation des acheteurs » afin de transformer les mentalités des grandes en-
treprises et des multinationales pour soutenir les PME et atteindre les objectifs du commerce intra-africain. 
La nomination de champions de l’affacturage aidera à traduire les besoins et les aspirations en politiques 
et instruments prudents et applicables pour soutenir la prestation de services (Ayee 2017 ; ACBF 2019). Les 
champions de l’affacturage devraient être bien informés sur la manière dont l’affacturage peut contribuer 
aux objectifs de la ZLECAf en tant que partie intégrante de l’Agenda 2063 et de l’Agenda 2030 des Nations 
unies. Une telle approche garantira l’intégration de l’affacturage dans les programmes nationaux, régionaux 
et continentaux visant à soutenir la transformation socio-économique de l’Afrique. 

Questions relatives aux données, à la recherche, au partage des connaissances et à la défense des poli-
tiques 

La disponibilité des données, un programme de recherche, le partage des connaissances, les dialogues poli-
tiques et la défense des intérêts sont des éléments essentiels pour soutenir le renforcement des institutions 
et le développement des compétences, pour inciter les décideurs politiques et les autres parties prenantes 
à s’intéresser aux avantages de l’affacturage, pour accroître l’adoption de l’affacturage comme solution al-
ternative de financement du commerce afin d’accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf.

Traitement des questions relatives aux données

Les données restent un défi majeur pour suivre les progrès de l’affacturage, ainsi que pour informer le déve-
loppement de politiques basées sur des preuves pour soutenir la croissance de l’affacturage. Encourager les 
pays à adhérer aux organismes internationaux d’affacturage tels que le FCI, qui publient régulièrement des 
données sur le volume de l’affacturage, sera une étape importante pour remédier au manque de données en 
Afrique. Étant donné que l›affacturage est une industrie de 3 000 milliards de dollars, il est nécessaire que 
les gouvernements africains coordonnent leurs efforts afin d’impliquer les parties prenantes, notamment 
les organismes de réglementation tels que les banques centrales, les banques commerciales, les institutions 
financières non bancaires (IFNB), les agences statistiques et les associations d’affacturage, afin que des don-
nées adéquates soient recueillies et publiées pour informer le développement du marché de l’affacturage.

Établir un programme de recherche

L’affacturage est un sujet peu étudié dans le contexte africain (Tomusange, 2015), ce qui se reflète dans 
les données limitées disponibles uniquement sur certains pays. Cela a des implications sur le niveau de 
sensibilisation, d’acceptation et d’attitudes à l’égard de l’affacturage, ainsi que sur son utilisation, dans la 
plupart des pays africains. Des données de recherche sont nécessaires pour informer les décideurs poli-
tiques, les législateurs et les autres parties prenantes sur l’état actuel de l’affacturage dans divers pays et 
sur les avantages potentiels qui découleront de l’application généralisée ou de l’utilisation accrue de l’affac-
turage en tant qu’outil de financement du commerce pour soutenir la ZLECAf. La connaissance et l’analyse 
des données sur l’Afrique sont essentielles pour aider les pays à élaborer des stratégies spécifiques et des 
solutions nationales en matière d’affacturage afin de promouvoir son application pour accélérer la mise en 
œuvre de la ZLECAF. Un programme de recherche est essentiel pour développer une masse critique de cher-
cheurs afin de s’engager avec les décideurs politiques et les autres parties prenantes pour s’assurer que la 
recherche pertinente est menée avec l’adhésion et l’engagement des dirigeants continentaux et nationaux. 
L’Afrique manque d’environ 1 170 000 chercheurs, qui devraient être au nombre de 1 405 300 d’ici 2023 
(ACBF et CUA, 2016). Pour s’assurer qu’un programme de recherche est mené par l’Afrique, la capacité des 
institutions de recherche et des think tamks africains devrait être renforcée afin de pouvoir s’engager avec 
les décideurs politiques pour influencer les politiques publiques sur tous les aspects de l’affacturage en tant 
qu’outil de financement du commerce au profit des PME pour la mise en œuvre de l’ACBF. 
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Partage des connaissances, dialogues politiques et défense des intérêts

Les thèmes de partage des connaissances devraient se concentrer sur les interventions visant à sensibilis-
er toutes les parties prenantes aux avantages de l’affacturage, en s’attaquant aux problèmes urgents qui 
empêchent l’affacturage d’être largement appliqué pour soutenir la ZLECAf, tels que les lacunes en matière 
de compétences institutionnelles, techniques essentielles et de leadership transformateur, ainsi que les 
innovations technologiques qui soutiendront le développement de l’affacturage en Afrique. Par exemple, 
le partage des connaissances peut se concentrer sur des domaines prioritaires tels que (1) les obstacles à 
l’adoption de la loi type sur l’affacturage, (par exemple, l’ACBF, dans le cadre de son partenariat avec Afrex-
imbank, travaille à la promotion de la loi type sur l’affacturage dans divers pays africains par l’intermédiaire 
du Parlement panafricain), (2) les lacunes en matière de capacités pour accroître l’utilisation de l’affactur-
age, en particulier dans des domaines d’importance croissante tels que les compétences numériques pour 
le commerce, l’affacturage inversé pour soutenir le développement de la chaîne d’approvisionnement et de 
la chaîne de valeur en Afrique ; (3) enquête régulière sur les opérations d’affacturage avec des indicateurs 
pour mesurer le développement et l’utilisation de l’affacturage national, international et inverse en Afrique 
; (4) construction d’une base de données pour informer les parties prenantes sur les progrès et l’élaboration 
des politiques en matière d’affacturage en Afrique ; (5) impact potentiel de l’affacturage sur la ZLECAf et 
la croissance économique des pays africains ; (6) l’affacturage international comme moteur du commerce 
intra-africain ; (7) les possibilités d’affacturage en Afrique dans des secteurs particuliers ; et (8) les leçons 
tirées d’autres régions et les meilleures pratiques sur les applications de l’affacturage en Afrique. La plate-
forme de partage des connaissances devrait susciter des discussions de la part d’un large éventail de parties 
prenantes sur l’affacturage en Afrique et devrait être correctement financée par la création de bourses 
d’études, de subventions de recherche et le renforcement des plates-formes de dialogue politique telles 
que le réseau de groupes de réflexion sur l’Afrique. 
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6.   Conclusion 

L’affacturage offre une solution pour combler le déficit de financement des PME et aiderait les entreprises 
innovantes à se développer, à soutenir la transformation structurelle de l’Afrique et à faciliter la mise en 
œuvre de la ZLECAf. Toutefois, la part de l’Afrique sur le marché mondial de l’affacturage, qui s’élève à 
3 000 milliards d’euros par an, est extrêmement faible : 0,84 % en 2019. La pratique de l’affacturage se dé-
veloppe progressivement en Afrique, mais elle est encore dominée par quelques pays, notamment l’Égypte, 
Maurice, le Maroc, l’Afrique du Sud et la Tunisie. Bien que l’affacturage soit largement utilisé et dominé par 
quelques pays en Afrique, il est lentement adopté dans d’autres pays d’Afrique, avec l’émergence de plu-
sieurs petites sociétés d’affacturage. On prévoit une augmentation significative des activités d’affacturage 
en Afrique, mais pour parvenir à une croissance plus rapide du volume de l’affacturage, les pays africains ont 
besoin d’une approche coordonnée de développement des capacités fondée sur une évaluation complète 
des besoins, avec une cartographie des initiatives et des lacunes existantes. Les mesures spécifiques visant à 
soutenir le développement et la promotion de l’affacturage devraient se concentrer sur le renforcement des 
institutions et le développement du capital humain afin d’accroître les compétences techniques et de lea-
dership transformateur indispensables pour changer les mentalités et sensibiliser les parties prenantes. Les 
données restent un défi majeur et doivent être traitées afin de suivre les progrès et informer les politiques 
de développement de l’affacturage. Un programme de recherche, le partage des connaissances, et les dialo-
gues politiques sont essentiels pour soutenir le renforcement des institutions et le développement des com-
pétences, pour inciter les décideurs politiques et les autres parties prenantes à s’intéresser aux avantages 
de l’affacturage, pour accroître l’utilisation de l’affacturage et pour accélérer la mise en œuvre de la ZLECAf. 

7.   Recommandations 

Les mesures suivantes sont recommandées pour accroître le développement et l’utilisation de l’affacturage, 
y compris l’affacturage international et l’affacturage inversé, qui sont essentiels pour accroître le commerce 
intra-africain et soutenir la Zone de libre-échange africaine. 
 
Mettre en place des institutions solides, notamment l’élaboration d’un cadre réglementaire adéquat 
pour adopter la loi type d’Afreximbank sur l’affacturage afin de promouvoir son utilisation à plus grande 
échelle et d’aider les pays africains à réglementer la pratique et l’application de l’affacturage. Les actions 
prioritaires sont les suivantes :

• Réaliser une évaluation complète des besoins avec cartographie des initiatives existantes et identifier 
les lacunes avec des mesures spécifiques axées sur le renforcement des institutions et la coordination 
pour soutenir le développement et la promotion de l’affacturage ; 

• Combler les lacunes en renforçant les capacités et les institutions clés (organismes de réglementation et 
organisations de première ligne) qui s’occupent de l’affacturage afin de garantir des règles, réglementa-
tions et normes administratives solides et adéquates, la modernisation des systèmes et le développe-
ment d’un environnement institutionnel favorable à la promotion de l’affacturage.

Renforcer les compétences techniques essentielles et de leadership en développant les formations exis-
tantes, en proposant de nouveaux programmes de développement des compétences et en créant des 
« champions de l’affacturage » pour promouvoir l’affacturage dans les pays africains afin de stimuler le 
commerce intra-africain. Les actions prioritaires sont les suivantes :

• Mener une évaluation complète des besoins avec une cartographie des initiatives existantes et identi-
fier les lacunes avec des mesures spécifiques se concentrant sur les compétences techniques et de lea-
dership transformateur essentielles pour soutenir le développement et la promotion de l’affacturage ; 

• Combler les lacunes en renforçant les capacités des principaux acteurs concernés par l’affacturage – 
sociétés d’affacturage, organismes de réglementation, législateurs, acheteurs, secteur privé et société 
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civile, etc. et veiller à ce que les compétences techniques et de leadership soient développées dans les 
domaines prioritaires pour promouvoir l’affacturage.

• Mettre en place un système dirigé par Afreximbank et ses partenaires pour que les principaux acteurs 
agissent en tant que champions de la promotion de l’affacturage auprès de la Commission de l’Union af-
ricaine et des communautés économiques régionales (CER). Les gouvernements africains, les hommes 
d’affaires et les représentants de la société civile devraient, à tour de rôle, assumer la responsabilité 
d’agir en tant que champions de la promotion de l’affacturage dans leurs pays respectifs. Une telle ap-
proche garantira l’intégration de l’affacturage dans les programmes nationaux, régionaux et continen-
taux tels que la ZLECAf.

Renforcer les systèmes de collecte de données afin d’éclairer l’élaboration de politiques fondées sur des 
données probantes et de suivre les progrès réalisés ; élaborer un programme de recherche et de partage 
des connaissances pour soutenir le renforcement des institutions et des compétences ; démontrer les 
avantages de l’affacturage et sensibiliser toutes les parties prenantes. Les actions prioritaires sont les 
suivantes :

• Réviser et renforcer les systèmes existants de coordination de la collecte de données et de la communi-
cation par les institutions et les pays impliqués dans l’affacturage afin de soutenir le développement de 
tous les aspects du marché de l’affacturage ; 

• Allouer des fonds pour soutenir les institutions de recherche, les think tanks, les communautés de pra-
tique, pour développer une masse critique de chercheurs et pour renforcer le réseau africain de groupes 
de réflexion avec l’adhésion et l’engagement des dirigeants continentaux et nationaux ; et

• Renforcer le réseau de connaissances pour promouvoir le partage des connaissances, le dialogue poli-
tique et les événements de sensibilisation axés sur des domaines thématiques afin de combler les la-
cunes en matière de capacités institutionnelles et humaines, y compris les innovations technologiques, 
de sensibiliser les parties prenantes et de leur démontrer les avantages de l’affacturage. 
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